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 Le dernier sous-atelier a permis de synthétiser les résultats obtenus par les sous-ateliers 

précédents et d’établir des questionnements à reprendre dans de futurs programmes de 

recherche et de développement. 

Déroulé des travaux  

Au cours de la première année de travaux, six réunions ont été organisées. La première 

réunion de lancement a eu pour objet de présenter à l’ensemble des membres du consortium 

les objectifs d’ARPEGE, et donc de mieux s’accorder, tant sur les attentes des uns et des 

autres (rappelons que le consortium est constitué d’acteurs de nature disparate), que sur 

l’organisation du travail collectif. 

Une deuxième réunion s’est tenue afin de constituer un langage commun aux membres du 

consortium. Nous partions en effet du constat d’une faible homogénéité du sens donné à 

différents termes couramment employés dans le domaine de l’écologie industrielle. La 

réunion a dès lors servi à établir une définition commune de l’écologie industrielle, ainsi que 

les bases d’un glossaire commun, finalisé par la suite par échanges de propositions et 

discussions informelles. Ce glossaire constitue un premier résultat concret d’ARPEGE, que 

nous souhaitons utile pour toute personne souhaitant disposer d’un certain nombre de repères 

sur la façon d’aborder les concepts de l’écologie industrielle. 

L’objectif des trois réunions concernant les sous-ateliers C et D était, à partir de documents et 

d’éléments de réflexion préparés par les coordinateurs de ces sous-ateliers, de réfléchir aux 

points suivants : 

- Identification en France et en Europe des verrous et leviers en matière d’écologie 

industrielle ; 

- Identification pour la France de verrous et leviers réglementaires et fiscaux ; 

- Discussion sur la nature et les caractéristiques des indicateurs permettant d’évaluer la 

cohérence des activités humaines avec les objectifs de l’écologie industrielle ; 

- Identification des outils et méthodes employés par les acteurs engagés dans une 

démarche de réduction de l’impact de leurs activités sur l’environnement. 

Enfin, une réunion non prévue au départ s’est tenue en juin 2007 à la demande de Philippe 

Freyssinet, coordinateur et responsable du programme PRECODD de l’ANR, afin d’identifier 
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une première série de pistes de recherche potentielles à soumettre pour de futurs appels 

d’offre. 

Au cours de la deuxième année, trois réunions se sont tenues entre janvier et février 2008 afin 

de répondre aux sollicitations du programme PRECODD, et en particulier du comité de suivi, 

en fournissant d’emblée un certain nombre de recommandations quant à ce qu’il serait 

envisageable d’intégrer à l’appel d’offre 2009. Ces trois réunions ont abouti à la rédaction 

d’un document d’une quinzaine de pages qui constitue l’architecture d’un programme de 

recherche centré sur l’écologie industrielle. Les principales lignes de ce document ont ensuite 

été présentées le 14 mars 2008 à Pau devant le comité de suivi du programme PRECODD. 

Dans les mois qui ont suivi, des améliorations et approfondissements ont été menés, eu égard 

à certains documents que l’on pourra trouver dans le présent rapport. Une réunion s’est 

également tenue en octobre à Paris avec un double objectif : 

- décider ensemble de la teneur du contenu du présent rapport ; 

- préparer le séminaire final de restitution des résultats issus d’ARPEGE. 

 

Enfin, le 7 janvier 2009, s’est tenu, dans les locaux de l’Ecole des Mines de Paris, un 

séminaire de restitution des travaux d’ARPEGE et de l’autre atelier de réflexion prospective 

ECOINNOV, avec lesquels certains échanges ont été possibles au cours des deux années 

passées.  

 

Structure du rapport 

Le cœur du rapport est constitué d’une brève présentation synthétique d’ARPEGE et des 

recommandations, du glossaire co-rédigé par les membres du consortium, et d’un document 

présentant l’ensemble des problématiques de recherche soulevées par la question de l’écologie 

industrielle. Une conclusion tire les leçons à la fois des résultats obtenus et de la formule 

retenue de l’atelier de réflexion prospective. En annexe, outre divers comptes-rendus 

disponibles des réunions, qui permettent de présenter un état des lieux du débat, le lecteur 

trouvera également les divers documents préparatoires à ces réunions, ainsi qu’à la discussion 

de fond et nous ayant permis de formuler des propositions de thématiques de recherche pour 

les années à venir. 
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Les membres du consortium tiennent à remercier Philippe Freyssinet de l’ANR pour la 

confiance qu’il nous a accordée, ainsi que pour les échanges constructifs au cours de ces deux 

années. 
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Atelier de réflexion prospective en Ecologie Industrielle  
de l’Agence Nationale de la Recherche 
 

L’ARPEGE ? 

 
 

L’Ecologie Industrielle : contribuer à rendre compatible les actions humaines 
avec les capacités de la biosphère 

 

Extrait de la définition de l’Ecologie Industrielle selon l’ARPEGE 

« […] L’Ecologie Industrielle porte une attention particulière à l’analyse des échanges entre 
les sociétés et la nature et à la circulation des matières et de l’énergie qui les 

caractérisent ou qui caractérisent les sociétés industrielles elles-mêmes.  […] L’Ecologie 
Industrielle constitue ainsi un champ de recherche pluri et interdisciplinaire mais aussi 

une démarche d’action dans la perspective d’un développement durable. […] » 

 

 
 

     Développer les travaux interdisciplinaires 

     Stimuler les coopérations entre acteurs 

     Faire émerger de nouveaux modes de gouvernance 

 

Un atelier de réflexion pluri-acteurs… 

ARPEGE, c’est un consortium de 19 
partenaires coordonné par le CREIDD-UTT 
(Centre de recherches et d’études 
interdisciplinaires sur le développement durable 
de l’Université de Technologie de Troyes) et 
financé par l’Agence Nationale de la Recherche. 
Des représentants du monde de la recherche, de 
l’entreprise, de l’expertise et du conseil se sont 
réunis à travers une série d’ateliers de travail, 
entre décembre 2006 et janvier 2009. Il s’agissait, 
à partir des expériences respectives, de 
dialoguer et de construire ensemble des 
thématiques de recherche fondamentale et de 
recherche-action autour de l’Ecologie 
Industrielle à l’échelle d’une activité,  d’un 
secteur ou d’un territoire. 

… autour d’objectifs communs : 

 

 Fédérer le réseau d’acteurs 
intéressés, échanger et diffuser 
des connaissances, analyser les 
besoins exprimés 

 Formuler des besoins de R&D 
pour les prochains appels à projet 
PRECODD (Programme 
écotechnologies et 
développement durable) 2008 et 
ECOTECH à partir de 2009 

 Créer un cadre favorable au 
déploiement de l’Ecologie 
Industrielle. 

 

PROMOUVOIR 
L’ECOLOGIE 

INDUSTRIELLE = 
11



Un programme de recherche au croisement de différentes disciplines 

Les rencontres du consortium ARPEGE ont permis de mettre en évidence des propositions 
d’actions de recherche autour de l’écologie industrielle à développer dans le cadre de 

travaux pluridisciplinaires : 

Connaissance des phénomènes 
physiques 

 
Améliorer la connaissance des composantes 

énergétiques et matérielles des sociétés 
 

Quelle connaissance des flux et stocks de 
matière et d’énergie ? 

Quels outils de collecte des données ? 
Quelle harmonisation des données à différentes 

échelles territoriales ? 
Etc. 

 
 
 

Rôle du facteur humain 
 

Améliorer la connaissance des 
interdépendances entre l'homme et la 

biosphère 
 

Quelles relations entre systèmes anthropiques et 
systèmes naturels ? 

Quels liens entre services écologiques et 
système économique ?  

Quelle dimension politique et quelle 
gouvernance ? 

Etc. 
 

 

 
 
 
 
 
 

Système d'évaluation 
 
Améliorer la connaissance sur les systèmes 

d'évaluation adaptés aux démarches 
d'Ecologie Industrielle 

 
 

Quelles spécificités des indicateurs d’Ecologie 
Industrielle ? 

Quelle évaluation des aspects socioculturels ? 
Quelle articulation avec les autres systèmes 

d’évaluation ? 
Etc. 

 

 
 
 
 
 
 

Stratégie d'action 
 

Améliorer la connaissance des stratégies 
d'action et de mise en oeuvre de l'Ecologie 

Industrielle selon deux approches : 
contraignante (réglementaire) et volontaire 

(réseau de coopération) 
 

Quelles stratégies organisationnelles de 
coopération ? 

Quelle contractualisation entre les acteurs ? 
Quelle réglementation : frein ou levier ? 

Etc. 
 

 

Retrouvez l’ensemble des pistes de réflexion 
proposées par l’ARPEGE sur www.arpege-anr.org 

 
 

 

Coordinateur : CREIDD – UTT – Université de Technologie de Troyes : 12, rue Marie Curie – BP 2060 – 10010 Troyes Cedex 
Contact : Nicolas Buclet, responsable du CREIDD – nicolas.buclet@utt.fr – Tél. 03 25 71 80 06 
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Glossaire d’écologie industrielle 

Tiré d’une réflexion commune des 

Partenaires d’ARPEGE 

 
Ce glossaire est organisé par niveaux de généralité des concepts. Quatre niveaux ont été 
définis. Un premier niveau correspond aux concepts globaux porteurs de changement de 
paradigme, tandis que les niveaux suivants sont respectivement celui des objectifs généraux, 
des stratégies de mise en œuvre et des outils et méthodologies. Des enjeux spécifiques 
peuvent être associés à certaines définitions. 
 

Niveau 1 : Concepts globaux porteurs de changement de 
paradigme 
 
Ecologie industrielle (EI) : L’EI s’inscrit dans l’Ecologie des sociétés industrielles, c’est-à-
dire des activités humaines productrices et/ou consommatrices de biens et de services. 
L’EI porte une attention particulière à l’analyse des échanges entre les sociétés et la nature et 
à la circulation des matières et de l’énergie qui les caractérisent, ou qui caractérisent les 
sociétés industrielles elles-mêmes. Ces flux sont analysés d’un point de vue quantitatif 
(métabolisme industriel) voire naturaliste, mais aussi d’un point de vue économique et social, 
dans une perspective systémique. 
L’Ecologie Industrielle constitue ainsi un champ de recherche pluri et interdisciplinaire, mais 
aussi une démarche d’action dans la perspective d’un développement durable. Sa mise en 
œuvre vise à rendre compatible les actions humaines avec les capacités de la biosphère. En ce 
sens, l’écologie industrielle appelle un changement de paradigme et de représentation. 
L’EI peut porter sur une filière, une entreprise, un établissement industriel, une zone 
industrielle, un territoire, une région, une matière… etc. Elle se réfère à des méthodes à 
l’écologie scientifique, à la thermodynamique, à la sociologie des organisations, etc. 
 
Source : Définition commune aux membres du consortium ARPEGE 

L’écologie industrielle et les expressions de même signification 
L’expression économie circulaire constitue un équivalent de l’écologie industrielle. Cette 
expression, très en vogue en Asie, n’a pas été retenue en ce que les membres d’ARPEGE 
n’ont pas vu ce qu’elle pouvait apporter de plus. 
Néanmoins, la coexistence de ces deux expressions est susceptible de poser des problèmes de 
visibilité du concept. En ce que l’écologie industrielle peut constituer un repère de 
coordination apte à favoriser des réponses collectives entre acteurs divers (industriels, 
collectivités locales et territoriales, associations…) face aux enjeux du développement 
durable, il paraît important d’éviter certains flous quant à ce repère. En d’autres termes, le 
mode de réflexion propre à l’écologie industrielle gagne à se muer en une convention à 
laquelle chacun gagne à se référer afin d’agir efficacement face aux problèmes 
environnementaux et sociaux. Il devient légitime de se demander si la mise en concurrence 
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des deux expressions « écologie industrielle » versus « économie circulaire » ne risque pas de 
nuire au renforcement de repères conventionnels efficaces. 
En revanche, l’expression « écologie territoriale » est complémentaire de l’écologie 
industrielle. Il s’agit souvent d’une façon d’adapter le concept à des acteurs intéressés de type 
collectivités territoriales et de mieux leur faire comprendre que la démarche ne se limite pas à 
une question purement industrielle dans son acception communément admise. Aussi, certains 
auteurs et acteurs en écologie industrielle préconisent de parler de façon plus systématique 
d’Ecologie Industrielle et Territoriale. 

Enjeux de l’écologie industrielle : 
• la production de connaissance 
• la prise en compte à la fois des limites intrinsèques de la biosphère et des services 

fournis par les écosystèmes dans l’organisation des activités humaines telles que 
définies ci-dessus 

Approche systémique 
Application à l’étude des organismes vivants et des sociétés, des principes de la théorie des 
systèmes et de la cybernétique en usage dans la technologie et l’ingénierie. L’approche 
systémique conduit à considérer tout phénomène vivant comme le résultat de l’interaction de 
ses composants internes d’une part et de ses rapports avec son environnement de l’autre. 
Appréhender les phénomènes biologiques et sociaux comme des systèmes revient à les définir 
comme des : 

• ensembles complexes, constitués d’éléments de niveau inférieur ; 
• organisés en tant que totalité structurée ; 
• dans un environnement avec lequel ils entretiennent, en tant que totalité, des relations 

spécifiques : échange de matière, d’énergie et d’information. 
D’un point de vue systémique, la totalité n’est pas indépendante des propriétés de ses 
éléments mais possède des propriétés qui lui sont spécifiques, émergentes, non réductibles à 
ceux-ci. 
 
Source : Paul-Marie Boulanger in Frank De Roose et Philippe Van Parijs, La pensée écologiste : 
essai d’inventaire à l’usage de ceux qui la pratiquent comme de ceux qui la craignent , Ed. De 
Boeck Université, Collection Sciences Ethiques Sociétés, Bruxelles, 1991, p.25. 
 
L’approche systémique, à l’inverse et en complément de l’approche analytique classique, 
considère d’abord la globalité d’un système étudié dans toute sa complexité et sa dynamique. 
Elle tente ensuite de déterminer de manière incrémentale un modèle, évoluant par une série de 
simulations et de corrections, vers la réalité. Lorsque l’approche analytique classique se 
focalise sur le comportement individuel des éléments, l’approche systémique se focalise sur 
leurs interactions.  
Elle est ainsi complémentaire à l’approche analytique classique et particulièrement utile pour 
aborder les systèmes complexes comme les sociétés industrielles contemporaines et les autres 
écosystèmes de la biosphère. 
 
Source : De Rosnay J., Le macroscope : vers une vision globale, Le Seuil, Paris, 1977 
 

Niveau 2 : Objectifs généraux 
Ces objectifs généraux se subdivisent en trois grandes catégories qui représentent autant 
d’objectifs auxquels l’écologie industrielle se doit d’apporter un certain nombre de réponses. 
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• compréhension du fonctionnement des systèmes (territoriaux, économiques, 
écologiques) ; 

• optimisation de l’utilisation des ressources et limitations des nuisances ; 
• contribution à la recomposition / restructuration des systèmes étudiés eux-mêmes sur 

les bases conceptuelles exprimées au niveau de la définition de l’écologie industrielle 
(i. e. en prenant en compte les limites de la biosphère et en maintenant et mettant en 
valeur les services écologiques) 

 
A ce deuxième niveau, un certain nombre de termes méritent d’être explicités : 

Réduction des polluants  
Il s’agit de réduire l’émission de substances nocives d’un point de vue écologique, et 
notamment en ce qui concerne l’impact sur la santé des espèces vivantes. Les substances 
polluantes sont soit présentes dans l’environnement, soit d’origine anthropique. Pour les 
premières, il s’agit surtout de faire en sorte que le résultat des activités humaines n’aboutisse 
pas à des phénomènes de concentration nocifs pour l’écosystème. Pour les secondes, plusieurs 
moyens sont envisageables, de la non production pure et simple de ces substances 
« artificielle » dès lors que l’on ne peut pas en maîtriser le degré de concentration dans 
l’écosystème), à leur neutralisation en fin de process. Cette neutralisation pose cependant la 
question de l’élimination des polluants ainsi neutralisés et très concentrés et revient à 
repousser à plus tard la question. Plus la réduction des polluants s’effectue en amont et moins 
se pose ce problème de concentration et d’élimination. 

Réduction des déchets 
La réduction des déchets se pose à plusieurs niveaux. Aujourd’hui, en moyenne seules 2% des 
ressources employées pour la production des biens de consommation se retrouvent in fine 
intégrées à ces biens de consommation (source : EMPA, www.empa.ch). Un premier objectif 
de réduction des déchets se situe donc au niveau des process de transformation industrielle. 
Un deuxième objectif se situe au niveau de la capacité des entreprises à exploiter en tant que 
ressource les sous-produits d’autres activités humaines (industrie et collectivités locales) qu’il 
devrait être possible, dès lors, de ne plus classer en tant que déchets. Enfin, le troisième 
niveau de la réduction des déchets se situe bien évidemment en aval, au niveau de la 
consommation, avec la question de réduire les quantités de déchets engendrées par la réponse 
aux besoins des consommateurs. Ce troisième niveau implique conjointement les actes de 
production et de consommation. La quantité de déchets dépend aussi des produits proposés au 
consommateur, par exemple des emballages plus ou moins importants, ou des équipements de 
durée de vie plus ou moins longue. 

Sobriété  
La sobriété dans le contexte du développement durable peut-être définie à deux niveaux. Le 
premier, très général, consiste à aller vers des comportements de consommation davantage 
centrés sur la recherche d’un bien-être allant au-delà des aspects matériels pour intégrer 
d’autres moyens de parvenir à l’épanouissement personnel. Le deuxième niveau s’intéresse 
essentiellement à la sobriété énergétique qui est une démarche visant à réduire la 
consommation d’énergie en agissant sur les comportements utilisateurs de l’énergie. Ces deux 
niveaux sont complémentaires. Le premier se veut structurant et incite à une rupture dans le 
comportement des individus par rapport à l’économie de marché telle qu’on la connaît 
aujourd’hui. Le deuxième ne remet pas en cause ce rapport mais considère que des stratégies 
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dites de « non regret » doivent être incitées, soit en agissant sur les comportements à la marge 
(conduite souple en voiture, supprimer les veilles sur les appareils non utilisés, penser à 
éteindre les lumières…), soit en développant des technologies qui, à égalité de performance, 
sont moins gourmandes en énergie. 

Stratégies de non-regret 
Il s’agit de toutes les stratégies visant à réduire l’impact d’une activité humaine sans que cela 
entraîne le moindre coût d’investissement ou de fonctionnement supplémentaire. Au 
contraire, la mise en œuvre de ces stratégies a plutôt tendance à réduire les coûts de 
fonctionnement des acteurs. Il y a donc à la fois un avantage environnemental et économique. 

Valorisation (réemploi, réutilisation, recyclage) des déchets 
Terme générique recouvrant le réemploi, la réutilisation, la régénération, le recyclage, la 
valorisation organique ou la valorisation énergétique des déchets.  
Réemploi : Opération par laquelle un bien usagé, conçu et fabriqué pour un usage particulier, 
est utilisé pour le même usage ou un usage différent. La réutilisation et le reconditionnement 
sont des formes particulières de réemploi. 
Réutilisation : La réutilisation consiste à utiliser un déchet pour un usage différent de son 
premier emploi, ou à faire, à partir d'un déchet, un autre produit que celui qui lui a donné 
naissance. Par exemple, utiliser des pneus de voiture pour protéger la coque des barques ou 
chalutiers. (Sénat – rapport n°98-415). Dans le domaine spécifique des ressources, il s’agit de 
réintroduire dans le cycle des activités humaines la partie des ressources employées et 
autrement destinées à se disperser dans l’environnement ou à être considérées comme des 
déchets. 
Régénération : Opération visant à redonner à un déchet les caractéristiques physico-
chimiques qui permettent de l’utiliser en remplacement d’une matière vierge. 
La valorisation désigne l’usage de ce qui était considéré comme un déchet et qui mérite de 
passer, si possible, dans la catégorie des co-produits. Outre le réemploi, la réutilisation, la 
régénération, plus en aval cette valorisation est dite « valorisation matière » lorsque la 
matière présente dans le déchet est recyclée et redevient ressource. Elle est dite « valorisation 
énergétique » lorsque le déchet devient combustible, soit pour produire de la chaleur, soit de 
l’électricité, soit les deux (cogénération). On peut aussi parler de valorisation organique, 
lorsque les déchets organiques retournent au sol (boues, composts…). 
 
SOURCES :  

• Glossaire ADEME « Déchets » : 
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?catid=12843&p2=12551 

• Rapport du Sénat :  « Les nouvelles techniques de recyclage et de valorisation des déchets 
ménagers et des déchets industriels banals »,  http://www.senat.fr/rap/o98-415/o98-4152.html  

 

Dématérialisation (absolue, relative) 
La dématérialisation dans un sens relatif est une stratégie qui cherche, à service rendu égal, à 
réduire la quantité de ressources utilisées. (R. et L. Ayres, A Handbook of Industrial 
Ecology, Edward Elgar, Cheltenham UK, Northampton MA, USA, 2002). Différentes 
stratégies peuvent être employées : économie de fonctionnalité, éco-conception, 
développement d’éco-technologies. Elle pose la question de la substitution. 
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La dématérialisation dans une acception absolue consiste quant à elle à éviter que la 
dématérialisation relative ne se traduise par un effet rebond et que le gain environnemental 
obtenu pour chaque unité produite ne se traduise par un report de ces gains sur 
l’accroissement du nombre d’unités produites et consommées. 
On parle de dématérialisation de l’économie lorsque la production d’un point de PIB s’obtient 
avec un niveau décroissant des quantités de ressources consommées. Néanmoins ce 
découplage entre l’accroissement de la richesse marchande et les volumes de ressources 
consommées peut être plus que compensé par l’accroissement en valeur absolue du PIB. On 
parle dès lors d’une dématérialisation faible (relative). Pour parler de dématérialisation forte 
(absolue) d’une économie, il faut assister à une réduction en valeur absolue, à l’échelle de 
cette économie, des ressources consommées. 

Effet rebond 
L'effet rebond est généralement défini comme l'augmentation de la consommation d'une ressource 
(généralement énergétique) suite à l'amélioration de l'efficacité de cette ressource. Ce concept, qui fait 
actuellement l'objet de nombreux recherches à caractère économétrique, sous-tend ainsi notamment 
que les gains attendus des efforts actuels en matière d'efficacité énergétique pourraient se voir au 
moins en partie contrebalancés par une augmentation de la consommation globale d'énergie. Cette 
augmentation de consommation résulte de la combinaison de divers mécanismes de rétroaction, que 
l'on classe dorénavant le plus généralement (voir par exemple Sorrell et Dimitropoulos, 2008) en 3 
catégories :  

− Effet rebond direct : l'amélioration de l'efficacité d'un service se traduit par la diminution de son 
coût à l'usage, ce qui conduit à une intensification de sa consommation et donc une mitigation des 
réductions obtenues. C'est par exemple le cas d'un particulier qui va décider de chauffer davantage 
son habitat nouvellement isolé ou de parcourir davantage de kilomètres avec un véhicule réputé 
plus sobre, plutôt que d'allouer les économies réalisées à d'autres usages. On parle aussi ici d'un 
effet rebond « de confort » (ou « de substitution », mais le terme peut prêter à confusion) qui peut 
correspondre, d'après les études réalisées pour les secteurs de l'automobile et du chauffage 
domestique (Greening et al., 2000), à une réduction de l'ordre de 10 à 30% des améliorations 
d'efficacité. 

− Effet rebond indirect : la baisse du prix des services « énergético-efficients » est suivie d'un 
accroissement de la demande pour (et d'une ré-allocation des économies financières réalisées vers) 
des produits, services ou, en ce qui concerne les entreprises, de facteurs de production qui 
incorporent et consomment eux-mêmes des quantités plus ou moins importantes d'énergie (c'est 
l'effet rebond « secondaire » ou « de revenu », qui n'est de fait autre qu'un des mécanismes de la 
croissance économique). Citons ici l'exemple de vacances aux Bahamas payées grâce aux 
économies réalisées suite à l'installation d'un système de chauffage domestique plus efficient. 

− Effet rebond « macroéconomique » : une diminution sensible du prix réel de l'énergie peut 
conduire à la réduction du prix des biens intermédiaires et finaux et, en vertu du principe bien 
connu de l'équilibrage de l'offre et la demande, à une série d'ajustements des quantités et des prix 
qui profiterait très probablement davantage aux biens à haut contenu énergétique qu'à ceux qui 
incorporent peu d'énergie. Ainsi, l'amélioration de l'efficacité énergétique peut conduire à une 
réduction sensible du prix de l'acier et de l'aluminium (secteurs très énergivores), réduisant du 
même coup le coût de fabrication des véhicules automobiles. La baisse afférente de leurs prix de 
vente se traduisant par une augmentation de la demande en véhicules, davantage de carburant est 
au final consommé. 

L'ampleur de ce phénomène, qualifié parfois aussi d'effet rebond « dynamique » ou « de marché » 
(market clearing), est bien entendu difficile à évaluer. Les différentes études visant à quantifier le 
phénomène à l'échelle macroéconomique donnent des résultats assez controversés quant à son 
importance (voire même pour certains quant à son existence... voir un état du débat dans Herring, 
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2007), mais sont par contre toutes d'accord sur le fait que l'effet rebond lié à un service donné est 
fortement corrélé à l'élasticité du prix du service en question. Plus l'élasticité des prix est élevée 
(autrement dit si les consommateurs sont disposés à payer plus pour la ressource dont ils ressentent le 
besoin), plus grand sera l'effet rebond. Ceci contribue à expliquer le fait que l'effet rebond est plus 
important dans les pays en voie de développement que dans les pays riches. Fouquet et Pearson 
(2006) ont réalisé une étude très intéressante qui permet de se faire une idée des ordres de grandeur 
impliqués. Retraçant l'évolution l'évolution de la demande britannique pour l'éclairage domestique sur 
700 ans, ils montrent qu'à chaque saut technologique, l'efficacité énergétique est grandement 
améliorée alors que la consommation, elle, explose. Les ampoules électriques actuelles sont ainsi 700 
fois plus efficientes que les lampes à huile du XVIIIème siècle mais nous nous éclairons (en lumens-
heure par personne) 6500 fois plus. Ce phénomène n'est pas uniquement limité aux périodes de 
changement de technologie, puisqu'alors que l'efficacité énergétique des ampoules n'a été que doublée 
entre 1950 et 2000, la consommation individuelle de lumière artificielle à été multipliée par 4. 

 Note : à ces 3 catégories, certains auteurs ajoutent l'effet rebond « transformationnel », qui 
correspond à l'impact cumulatif de nombreuses démarches d'amélioration de l'efficacité des ressources 
sur la direction et le rythme des innovations technologiques, des activités de production et de 
consommation, sur le comportement des consommateurs ou encore le positionnement des institutions 
sociales. L'amélioration continuelle de l'efficacité en matière de production d'électricité a ainsi eu pour 
conséquence le développement lui aussi continuel de marchés nouveaux dans le secteur des produits et 
services électriques et électroniques : depuis l'ampoule électrique jusqu'au home cinema, en passant 
par le réfrigérateur, la télévision, le lave-vaisselle, le micro-onde, les ordinateurs... 

Auteur : J. Van Niel (UTT et UNIL), « L’effet rebond : un aperçu », document mis à disposition selon le 
Contrat Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-Partage des Conditions Initiales à l'Identique 
disponible en ligne http://fr.creativecommons.org/contrats.htm 
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Eco-efficacité 
Indicateur développé par le WBCSD (World Business Council for Sustainable Development) 
en 1992. Il correspond au rapport entre la valeur économique du produit ou service et son 
impact environnemental. L’intérêt pour une entreprise est donc d’augmenter cette éco-
efficacité en jouant sur une augmentation de la dimension économique et une diminution de 
l’impact environnemental.  
Entre deux services équivalents, le plus éco-efficace est celui qui consomme le moins 
d’énergie et de matières premières. 
 
Source : « Eco-efficiency, learning module » WBCSD, 2006 - http://www.wbcsd.org  

Substitution 
Les analyses de cycle de vie et les théories de la dématérialisation de l’économie reposent sur 
l’idée que l’on peut substituer des biens et services moins « pondéreux » sur le plan 
écologique à des biens et des services avec un impact plus important quantitativement et 
qualitativement sur l’environnement. L’économie pourrait ainsi être « allégée ». Toutefois la 
substitution d’un bien ou un service à un autre est loin d’être comprise. Si les aspects 
écologiques sont relativement bien identifiés, les aspects sociaux ne sont pas pris en compte 
dans les outils. 

Efficacité énergétique 
Réduction des consommations d’énergie, à service rendu égal. 

Limitation des pertes 
Les pertes désignent la matière et l’énergie qui n’entrent pas dans le produit final au cours de 
la production. L’EMPA (Institut de recherche en science des matériaux et en technologie, 
www.empa.ch) estime ainsi que 98% de la matière utilisée pour fabriquer un produit est 
perdue au cours de la fabrication. La limitation des pertes vise à réduire ce taux de déchets. 
C’est une stratégie complémentaire et parfois contradictoire de la valorisation des déchets.  
 

Niveau 3 : Stratégies de mise en œuvre  
La mise en œuvre de ces stratégies s’effectue selon les cas selon diverses échelles, ce qui 
implique également des besoins de développer divers niveaux d’analyse. Cela donne une 
analyse de systèmes particuliers, à différentes échelles : 

• un produit ; 
• un procédé ; 
• une filière ; 
• un établissement ; 
• une zone industrielle ; 
• un territoire (multifonctionnel) ; 

L’un des enjeux est la recherche des échelles pertinentes d’analyse et des systèmes-cibles. Ces 
stratégies n’ont par ailleurs de sens que si elles reposent sur une compréhension et une 
intégration des systèmes d’acteurs. 
 
Concepts associés à ce niveau : 
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Développement éco-industriel 
Mode de développement qui se structure autour de communautés d’entreprises qui coopèrent 
les unes avec les autres afin de partager efficacement les ressources (informations, matière, 
eau énergie, infrastructure et habitat naturel) permettant des gains économiques et 
environnementaux ainsi qu’un accroissement des ressources humaines équitable pour les 
entreprises et les communautés locales. 
  
Source : PCSD, Sustainable America. A new consensus for the prosperity, opportunity and 
healthy environment for the future . Washington D.C. : Government Printing Office, 1996. 

Parcs éco-industriels 
Les parcs dits « éco-industriels » sont nombreux de par le monde. Cette dénomination 
regroupe des situations parfois très différentes : elle peut désigner une zone d’échanges de 
matières à l’échelle d’une ville, d’une région, ou des opérations d’amélioration de la 
gestion de la ressource en eau, l’utilisation d’énergie solaire dans une zone industrielle. 
Un nomenclature des termes liés à ce type d’applications de l’écologie industrielle en 
distingue 5 types : 
Type 1 : les systèmes de recyclage classiques de produits en fin  de vie qui impliquent une 
interface collecteur et vendeur (système de recyclage des ordures ménagères, Armée du 
Salut…), 
Type 2 : système de bouclage des flux de matières et d’énergie au sein d’une usine ou 
d’une entreprise (Ebara corporation, Japon) 
Type 3 : système d’échanges de matières et d’énergie entre entreprises voisines sur une 
zone définie 
Type 4 : système d’échanges de matière et d’énergie entre entreprises locales mais non 
voisines (Kalundborg) 
Type 5 : système d’échange de matière et d’énergie entre entreprises organisées 
« virtuellement » à l’échelle d’une région (Caroline du Nord, Tampico) 

 
Le terme « symbiose industrielle » regroupe les parcs des types 3 à 5. 
La structuration des démarches pour les parcs de types 3 à 5 relève de la mise en œuvre du 
concept de développement éco-industriel. 
 
Source : CHERTOW M., Industrial symbiosis : literature and taxonomy , Annual Revue Energy and 
Environement, 2000. 

Économie de fonctionnalité 
Il s’agit d’un modèle entrepreneurial qui consiste à ne plus vendre des biens, mais l’usage des 
biens. Les biens demeurent propriété de l’entreprise qui, bien que productrice de biens 
physiques, vend essentiellement du service. Le fait de demeurer propriétaire du bien incite, à 
certaines conditions, l’entreprise à dématérialiser autant que possible le service vendu au 
client (entreprise ou consommateur final), notamment par l’utilisation récurrente de l’éco-
conception. L’éco-conception devient également un instrument de gestion du bien en fin de 
vie, en raison de l’extension de la responsabilité de l’entreprise. 
 
Auteur : N. Buclet UTT 

21



 
Territorialisation de l’économie 
Il s’agit de considérer que le développement durable passera par l’établissement de limites à 
une économie aujourd’hui déconnectée de la dimension géographique, l’espace étant 
essentiellement vécu comme une contrainte qu’il faut dépasser. 

Niveau 4 : Outils et méthodologies  

Bilan de matières 
Inventaire de l’ensemble des flux entrants et sortants d’une entité ou d’un système, sur une 
période donnée. Le bilan peut concerner un secteur d’activité, une entreprise, une zone 
d’activité, une zone géographique, ou encore un atelier. 

Analyse des flux de matières brutes (MFA) 
Fournit une description globale des échanges dans un système donné (région, procédé, 
entreprise, etc.), sur une période de temps définie. La MFA vise à identifier les principaux 
vecteurs de matières et d’énergie au sein du système étudié, ainsi que leurs principales sources 
et cibles. Elle est fondée sur la comptabilité en unités physiques des flux en entrée et en sortie 
du système. 
 
Source : S. Bringezu et Y. Moriguchi, « Material Flow analysis », in R. & L. Ayres, A Handbook in 
Industrial Ecology , Edward Elgar, Cheltenham UK, Northampton MA, USA, pp. 79-90. 

Analyse des flux de substance 
Etude du métabolisme d’une substance, sous ses différentes formes, au sein d’un système et 
sur une période déterminée. Par exemple, le métabolisme du plomb dans au sein d’un bassin 
versant au cours de la décennie 1990-2000.  

ACV (Analyse de Cycle de Vie) 
L’ACV est une technique d’évaluation des  
Fournit un moyen systématique pour évaluer l'effet sur l’environnement d'un produit, d'un 
service ou d'un procédé. L’objectif est de réduire la pression d'un produit sur les ressources et 
l’environnement tout au long de son cycle de vie, de l'extraction des matières premières 
jusqu'à la mise au rebus en fin de vie, cycle souvent qualifié de berceau au tombeau. Un effet 
secondaire est qu'en limitant les besoins en ressources et en énergie, la chaîne de valeur du 
produit peut s'en trouver améliorée. Son application est normalisée (normes ISO 14040). 
L'analyse du cycle de vie s'occupe de la fonction du produit. En n'étudiant que le produit en 
lui-même, il deviendrait difficile de comparer des produits remplissant la même fonction mais 
de manière différente comme la voiture et le transport en commun dont la fonction commune 
est de déplacer des personnes. 

AFME 
Analyse des flux de matière et d’énergie au sein d’un système, sur une période de temps 
définie. 

Indicateurs de développement durable 
Instruments de mesure des activités humaines en fonction des objectifs du développement 
durable. Ces instruments peuvent être soit établis en sous-catégories distinctes (indicateurs 
environnementaux, sociaux et économiques), soit en fonction d’enjeux de milieu (eau, air, 
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sol…), soit en fonction d’enjeux établis par la société (changement climatique et donc 
émissions de gaz à effet de serre, protection de la biodiversité, taux de chômage, 
analphabétisme, droit des femmes etc…). 

Synergies éco-industrielles 
Les synergies éco-industrielles sont les éléments de base des parcs éco-industriels. Elles 
peuvent être de 3 sortes différentes :  

− synergie de substitution lorsqu’un flux de matière usagée, d’effluent ou 
d’énergie résiduelle se substitue à un flux de ressources « neuves » utilisé 
jusque là 

− synergie de mutualisation lorsque des entreprises consomment ou rejettent des 
flux identiques. En mutualisant la production d’un flux commun (vapeur) ou 
son approvisionnement (matière première), plusieurs entreprises peuvent 
augmenter l’efficacité de ces opérations sur le plan économique et 
environnemental (production de vapeur plus performante, rationalisation de la 
logistique d’approvisionnement…). Pour des flux sortants, la mutualisation de 
flux de déchets peut permettre de rationaliser la collecte et d’atteindre des 
masses critiques permettant par exemple d’accéder à des solutions de 
valorisation.  

− Partage d’infrastructures : cantine, réseau de bus pour les employés, crèche…  
 
SOURCE :  

� ADOUE C., Mettre en œuvre l’écologie industrielle, PPUR, 2007, Lausanne. 
� CHERTOW M., Industrial symbiosis : literature and taxonomy , Annual Revue 

Energy and Environement, 2000. 

Éco-technologies (dont propres et sobres) 

La définition des éco-technologies est très disputée car ce terme semble pouvoir délivrer un 
brevet écologique aux technologies. Cette discussion rejoint la discussion sur les écolabels : à 
partir de quand un produit peut-il être qualifié « d’écologique » ? S’agit-il des « meilleures 
techniques disponibles » (best available techniques ») ? Mais ne risque-t-on pas de freiner des 
progrès techniques ultérieurs ? L’agriculture raisonnée est-elle une écotechnologie ? Le 
champ des écotechnologies est celui, très disputé, très concurrentiel des technologies 
prétendant apporter des réponses à la question écologique.  

Aujourd’hui le consensus semble se faire autour des techniques basées sur les énergies 
renouvelables et les techniques de dépollution :  
Les écotechnologies sont l’ensemble des technologies dont l'emploi est moins néfaste pour 
l'environnement que le recours à d'autres techniques. Elles recouvrent les techniques et 
procédés permettant de maîtriser la pollution (par ex. contrôle de la pollution atmosphérique, 
gestion des déchets), les produits et services moins polluants et exigeant moins de ressources, 
et les moyens de gérer les ressources plus efficacement (par ex. techniques 
d'approvisionnement en eau, d'économies d'énergie). 
 
Source : EU ETAP, environmental technologies action plan 

Management environnemental 

Le management environnemental désigne les méthodes de gestion d'une entité (entreprise, 
service...) visant à prendre en compte l'impact environnemental de ses activités, à évaluer cet 
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impact et à le réduire. Le management environnemental s'inscrit dans une perspective de 
développement durable. 

Les motivations de l'entreprise peuvent être de plusieurs types : respect des réglementations, 
améliorer l'image de l'entreprise, améliorer les relations avec les riverains (pour les entreprises 
polluantes), faire des économies, obtenir une certification environnementale réclamée par les 
clients de l'entreprise ou un écolabel... 

Le système de management environnemental (ou SME) est défini comme « composante du 
système de management global qui inclut la structure organisationnelle, les activités de 
planification, les responsabilités, les pratiques, les procédures, les procédés et les ressources 
pour établir, mettre en œuvre, réaliser, passer en revue et maintenir la politique 
environnementale » (§2.1. de la norme ISO 14050 qui définie le SME). 

Les actions entreprises dans le cadre d'un système de management environnemental peuvent 
être : 

• une Analyse des Cycle de Vie des activités de l'entreprise 
• l'éco conception des produits 
• la prévention de la pollution 
• la diminution de la consommation des ressources naturelles 
• la diminution de la consommation d'énergie 
• la réduction des déchets 
• l'éducation à l'environnement 
• la certification suivant les normes environnementales 
• l'implication des fournisseurs et sous-traitants en les encourageant à adopter un 

système de management environnemental 

Le management environnemental utilise des outils comme l'Analyse de Cycle de Vie pour 
déterminer l'impact des activités de l'organisme sur l'environnement. Les impacts 
environnementaux sont évalués en fonction de leur gravité et de leur fréquence. On doit aussi 
prendre en compte les effets potentiels, par exemple en cas d'accident. 

Le management environnemental est amené à évoluer pour prendre en compte les résultats 
des mesures d'impacts, en suivant un processus d'amélioration continue. Il doit prendre en 
compte des contraintes réglementaires, techniques et économiques. Cette nouvelle forme de 
management fait appel à des compétences toutes aussi nouvelles. Certaines entreprises se font 
accompagner devant la complexité de la mise en place de procédures de management 
environnemental. Plusieurs initiatives provenant aussi bien du public que de cabinets de 
conseil privés ont pour but la mise en place d’outils pour faciliter l’application de ces 
procédures comme par exemple une encyclopédie exhaustive des clauses d’achats durables. 

Métabolisme industriel 
La famille des outils de métabolisme industriel regroupe un certain nombre d’outils 
permettant de caractériser la dynamique des flux de matières et d’énergie au sein d’un 
système étudié. Cette dynamique des flux est en effet à la source des interactions entre les 
sociétés humaines contemporaines et les autres écosystèmes de la biosphère. 
Depuis les années 70-80, un certain nombre d’outils méthodologiques ont donc été 
développés pour l’étude de divers types d’interactions.  
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Ils peuvent se focaliser sur des problématiques environnementales spécifiques à certaines 
substances, matières ou produits. On retrouve dans cette sous-famille :  

- l’analyse des flux de substances (analyse du métabolisme du plomb dans un 
bassin versant, SFA en anglais), 
- l’analyse des impacts liés à une matière précise ou à un produit (méthode MIPS, 
ACV…). 

 
D’autres outils se focalisent sur les bilans de flux d’un système à étudier qui peut être un 
territoire, une entreprise ou encore un secteur industriel :  

- Analyse des flux de matière et d’énergie sur un territoire (AFME , MFA en 
anglais), 
- Bilan flux entrants/ flux sortants d’une entreprise. 

 
Source : Bringezu S. & Moriguchi Y., Material Flow Analysis, in Hanbook of industrial ecology, Edited 
by B.Ayres & L. Ayres, Edward Elgar Publishing, Cheltenham, Northampton, 2002, pp.79-90. 
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Pistes de réflexion du consortium ARPEGE 

Le texte suivant est le produit de la réflexion des dix-neuf membres du consortium ARPEGE 
(Atelier de Réflexion Prospective sur l’Ecologie Industrielle) financé par l’ANR dans le cadre 
du programme PRECODD. Rappelons qu’ont participé à cet atelier des représentants du 
monde de la recherche, de l’entreprise, de l’expertise et du conseil, acteurs qui ont visé, à 
travers plusieurs réunions de travail, à dialoguer et à construire ensemble des thématiques de 
recherche autour de l’écologie industrielle. Les pages qui suivent ont pour objet de présenter 
l’ensemble des thématiques de recherche dont l’exploration permettrait : 

- d’accroître le degré de connaissance de ce que l’on peut attendre de l’écologie 
industrielle en tant que stratégie de développement durable, 

- d’affiner les moyens de dissémination concrète, auprès des acteurs publics comme 
privés, des principes à la base de l’écologie industrielle.  

- de créer un cadre favorable au déploiement de l’Ecologie Industrielle 

Il paraît important pour les membres d’ARPEGE de ne pas perdre de vue le besoin de 
stimuler à la fois des questions de recherche fondamentale dans différentes disciplines et des 
questions de recherche action. 

 

Rappelons d’emblée la définition commune aux membres d’ARPEGE de l’écologie 
industrielle : 

L’Ecologie Industrielle s’inscrit dans l’Ecologie des sociétés industrielles, c’est-à-dire 
des activités humaines productrices et/ou consommatrices de biens et de services. 

L’Ecologie Industrielle porte une attention particulière à l’analyse des échanges entre 
les sociétés et la nature et à la circulation des matières et de l’énergie qui les 
caractérisent, ou qui caractérisent les sociétés industrielles elles-mêmes. Ces flux sont 
analysés d’un point de vue quantitatif (métabolisme industriel) voire naturaliste, mais 
aussi d’un point de vue économique et social, dans une perspective systémique. 

L’Ecologie Industrielle constitue ainsi un champ de recherche pluri et 
interdisciplinaire, mais aussi une démarche d’action dans la perspective d’un 
développement durable. Sa mise en œuvre vise à rendre compatible les actions 
humaines avec les capacités de la biosphère. En ce sens, l’écologie industrielle appelle 
un changement de paradigme et de représentation. 

L’Ecologie Industrielle peut porter sur une filière, une entreprise, un établissement 
industriel, une zone industrielle, un territoire, une région, une matière… etc. Elle se 
réfère à des méthodes propres à l’écologie scientifique, à la thermodynamique, à la 
sociologie des organisations, etc. 

Il ressort de cette définition une première conséquence en termes scientifiques : la nécessité 
absolue de développer des travaux interdisciplinaires . Les disciplines à mobiliser 
conjointement sont les suivantes : sciences de l’ingénieur, sociologie, économie, droit, 
statistiques, écologie, sciences de l’aménagement, sciences politiques, anthropologie, 
psychologie, philosophie, systémique… 

L’écologie industrielle est par ailleurs, tant au niveau applicatif qu’au niveau conceptuel, une 
réalité internationale. Il paraît nécessaire de stimuler des travaux comparatifs, notamment 
sur le volet des stratégies déployées par les acteurs dans une logique d’écologie industrielle, 
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ainsi que sur les politiques publiques déployées dans ce but dans des pays étrangers. La 
question des modes de coopération envisageables avec des équipes étrangères mérite donc 
d’être posée. 

L’écologie industrielle s’appuie sur une vision systémique des activités humaines et des 
interactions entre l’homme et la biosphère. Les travaux à mener doivent apporter une attention 
particulière, tant aux questions d’articulation et de coordination des activités humaines, et 
notamment de gouvernance, qu’aux questions de compréhension des mécanismes 
écologiques, qu’il s’agisse du : fonctionnement des écosystèmes, de la capacité de ces 
écosystèmes à nous délivrer des services écologiques, ou de leur plus ou moins forte 
vulnérabilité lorsque mis sous pression par les activités humaines. La question de l’empreinte 
des activités humaines1, observée pour un territoire donné ou en réponse à un besoin 
anthropique précis (se mouvoir, s’alimenter, se chauffer…), est également de première 
importance. 

Il ressort de ces considérations l’architecture de l’ensemble du programme dédié au 
développement de l’écologie industrielle tant au niveau de la connaissance que de l’action. Le 
premier pilier de cette architecture repose sur la difficulté à penser l’action sans connaissance 
approfondie des conséquences sur l’environnement des options stratégiques qui s’offrent aux 
acteurs, dès lors qu’ils souhaitent s’orienter dans un sens durable. 

Le second pilier mise sur la capacité de la recherche à améliorer la connaissance systémique 
de sociétés humaines qui souhaiteraient s’inscrire dans une démarche d’écologie industrielle. 
Pour ce faire, il est nécessaire de comprendre où se situent les enjeux économiques et sociaux 
des territoires et des secteurs d’activité. Ce n’est en effet qu’à partir de ces enjeux, des 
préoccupations humaines en matière de développement durable, que les flux physiques 
prennent leur sens. Les acteurs engendrent également des flux monétaires et des flux 
d’information. C’est de l’articulation entre ces flux, couplée au dialogue entre acteurs, que 
peuvent ressortir les enjeux sociétaux. 

Si le premier pilier est celui de la connaissance et le deuxième pilier celui de l’intégration des 
connaissances en un ensemble qui fait système, le troisième pilier est celui de l’action rendue 
d’autant plus efficace qu’elle tient compte de cet ensemble. L’ensemble des choix 
comportementaux et technologiques dépend en grande partie des stratégies d’action que l’on 
souhaite adopter, mais aussi des conséquences de l’adoption de telles stratégies. 

Enfin, la nécessité de faire correspondre l’action avec la connaissance, d’asseoir les stratégies 
des acteurs sur la meilleure connaissance scientifique possible des mécanismes interactifs 
entre l’homme et son environnement, rend nécessaire le développement de travaux autour des 
systèmes d’évaluation des actions entreprises. 

Cela donne lieu au schéma suivant, qui nous permet de représenter l’articulation entre les 
quatre thèmes proposés. Les systèmes d’évaluation ont une position centrale en ce qu’ils 
s’adressent autant à la connaissance existante ou en devenir qu’à l’efficacité de l’action sur le 
terrain. La logique systémique sur laquelle s’appuie l’écologie industrielle impose une 
interaction entre les connaissances des phénomènes physiques d’une part, et liées à l’action 
humaine d’autre part. Enfin les stratégies d’action gagnent à intégrer ces connaissances tout 
en suscitant de nouveaux besoins quant à la connaissance du fonctionnement du système : 

                                                 
1 A ne pas confondre avec l’empreinte écologique. 
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Thème A : Connaissances des phénomènes physiques 

L’écologie industrielle repose sur la mobilisation de nombreuses données et l’utilisation d’un 
certain nombre de méthodes qui permettent de connaître et de caractériser le système étudié 
(établissement industriel, filière, zone industrielle ou d’activité, aire géographique). Bien que 
certaines d’entre elles soient bien connues et bénéficient d’une accessibilité (données) ou 
d’une (méthode) clairement identifiées, beaucoup reste à faire afin de mettre à la disposition 
de la recherche et de l’action des outils fiables, adaptables à des situations diverses mais 
présentant un socle commun permettant la comparaison de ces situations, comme 
l’observation des tendances matérielles et énergétiques et le suivi des projets. De nombreux 
bilans de matières2, analyses du cycle de vie3 ou analyses des flux de substances4 ont été 
réalisés ces dernières années. Force est de constater cependant que les composantes 
énergétiques et matérielles du fonctionnement des sociétés demeurent méconnue, compte tenu 
d’une part de ce qui a été énoncé ci-dessus, d’autre part du peu d’analyses existant dans 
certains secteurs d’activités ou adoptant une dimension territoriale. Les recherches entrant 
dans le thème A visent donc à pallier ces manques. 

A.1 Données, nomenclatures et typologie 

La réalisation de bilan d’énergie et ou de matière est souvent freinée par l’inexistence, la 
dispersion, l’inaccessibilité, l’inadaptation (format des données, sources de données à 
différentes échelles…) ou l’imprécision des données existantes. La question du bouclage des 
flux, en particulier, centrale en écologie industrielle, nécessite une meilleure connaissance des 

                                                 
2 Inventaire de l’ensemble des flux entrants et sortants d’une entité ou d’un système, sur une période donnée. Le 
bilan peut concerner un secteur d’activité, une entreprise, une zone d’activité, ou encore un atelier. 
3 Fournit un moyen systématique pour évaluer l'effet sur l’environnement d'un produit, d'un service ou d'un 
procédé. L’objectif est de réduire la pression d'un produit sur les ressources et l’environnement tout au long de 
son cycle de vie, de l'extraction des matières premières jusqu'à la mise au rebus en fin de vie, cycle souvent 
qualifié de berceau au tombeau. 
4 Etude du métabolisme d’une substance, sous ses différentes formes, au sein d’un système et sur une période 
déterminée. 
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flux et stock de matière et d’énergie impliqués dans la production de biens et de services. Cela 
donne lieu aux questions suivantes : 

• Le traitement des données sur les flux et sur les stocks est au cœur de ces deux 
problématiques. Il s’avère extrêmement complexe à cause de l’hétérogénéité des 
sources et de la nature des données. Quel langage commun peut favoriser l’échange 
et le bouclage des flux, par rapport à la nature de ces flux ? Comment harmoniser les 
syntaxes ? 

• Disposer de données relatives aux flux et aux stocks est absolument incontournable si 
l’on souhaite progresser dans une démarche d’écologie industrielle. ARPEGE appelle 
donc à un travail commun de cohérence entre statisticiens et praticiens du 
métabolisme pour que les premiers comprennent les besoins des seconds et que ces 
derniers connaissent mieux l’existant en matière d’outils statistiques. En particulier, se 
pose la question de l’articulation entre les besoins de données sur les flux à un niveau 
territorial et les bases de données statistiques existantes. Est-il nécessaire, dans 
certains cas, d’adapter l’échelle des données statistiques à un niveau territorial 
pertinent pour mettre en œuvre des politiques inspirées par l’écologie industrielle ? 

• La connaissance des propriétés des flux et des stocks potentiellement échangeables est 
également fondamentale dès lors que l’on souhaite favoriser échanges et synergies 
entre acteurs. 

• Il existe quantité de données monétaires sur les flux et les stocks dont la 
correspondance avec leurs équivalents physiques doit être approfondie par des travaux 
de recherches, notamment dans un objectif de désagrégation des données disponibles. 
Cela appelle notamment à l’utilisation des matrices de Leontief5. 

• Les échelles de territoire sont reliées mécaniquement par les flux de matière générés 
par l’économie. Ainsi, l’expérience montre qu’il est important de travailler à plusieurs 
échelles territoriales simultanément. Comment : 

o Améliorer la production et favoriser la mise en cohérence de données à 
plusieurs échelles territoriales, 

o Prendre en compte, quand cela est possible, les origines/destinations des flux, 
en plus des bilans entrants/sortants, 

o Comparer et vérifier la cohérence, pour un même flux, entre la donnée issue 
d’une mesure locale et l’estimation ou l’agrégation obtenue à partir d’une 
ressource disponible à une échelle plus large 

• Face aux difficultés à mobiliser et à accéder aux données nécessaires à une démarche 
d’écologie industrielle, quels mécanismes institutionnels et quels instruments 
juridiques  (de type obligation d’informations sur l’efficacité énergétique à fournir à la 

                                                 

5 L'Analyse entrée-sortie (ou tableau entrées-sorties (TES)), est une modélisation économique permettant de 
prévoir l'influence des changements dans un secteur d'activité particulier ou des changements de consommation 
sur le reste de l'économie. Il donne une représentation cohérente de la production nationale. Cette analyse a été 
développée par Wassily Leontief, qui a reçu le prix « Nobel d'économie » pour ses travaux en 1973. 
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DRIRE) sont nécessaires pour trouver un juste équilibre entre besoins d’obtenir des 
mesures de flux et compétitivité des entreprises ? Quel degré d’agrégation de donnée 
pour permettre un partage de l’information ? Quelle typologie des informations en 
fonction de leur niveau de confidentialité ?  

• Concernant l’impact des activités humaines sur l’écosystème, il serait pertinent de 
stimuler des domaines de recherche visant à améliorer le comportement 
environnemental de substances qui y sont introduites. Quels types de flux de 
substances, en dehors des polluants, méritent d’être analysés ? 

A.2 Méthodes d’analyse 

La connaissance des cycles biogéochimiques anthropiques est nécessaire à la compréhension 
de l’impact des activités humaines sur l’environnement et, surtout, du niveau d’activités 
humaines compatibles avec un équilibre éco-systémique. Il est nécessaire de lancer des 
programmes de recherche afin d’affiner ces connaissances, soit dans une perspective 
historique (analyse de flux de substances sur un territoire donné sur une longue période), soit 
dans une perspective comptable (meilleure connaissance des flux de substances liés aux 
activités humaines), soit encore dans une perspective d’évaluation des risques sanitaires et 
écologiques. La méthode du métabolisme6 est bien entendu au cœur de ces programmes de 
recherche. 

Dans le cadre de cette thématique, ARPEGE recommande d’apporter des réponses aux 
questions suivantes : 

• Comment la connaissance « historique » des flux biogéochimiques renseigne sur 
l’activité / la « soutenabilité » du système ? De même, qu’en est-il de la question de la 
compatibilité entre le niveau d’activités humaines et la capacité de charge d’un 
territoire  ? Quelles méthodes portant sur quels flux permettraient de mieux 
appréhender ces questions ? 

• Comment mieux appréhender la question des seuils de résilience des écosystèmes ? 
Il paraît notamment important de comprendre ce que les connaissances actuelles en la 
matière peuvent apporter à une démarche d’écologie industrielle.  

• Quels outils peuvent être développés pour mieux connaître les risques 
(environnementaux, sanitaires, techniques, financiers et juridiques…) et les 
services écologiques liés à des opportunités de bouclage des flux ? Il peut s’agir de 
risques d’accumulation, de concentration des substances7 suite à un bouclage répété, 
d’exposition de longue durée à de faibles doses. Il peut au contraire être question de 
substances transformées (métabolites), de modification de la toxicité et, 
éventuellement, favorisant l’apparition de services écologiques. 

• Comment identifier le degré de dépendance d’un territoire en termes de ressources 
(matière, eau, énergie) ? Il s’agit là d’un élément important en termes de gouvernance 
territoriale . Un certain nombre de territoires se posent en effet la question d’une 
réduction de leur dépendance vis-à-vis de ressources extérieures. D’autre part, dans 

                                                 
6 La famille des outils de métabolisme industriel regroupe un certain nombre d’outils permettant de caractériser 
la dynamique des flux de matières et d’énergie au sein d’un système étudié. Cette dynamique des flux est en 
effet à la source des interactions entre les sociétés humaines contemporaines et les autres écosystèmes de la 
biosphère. 
7 La notion de substance est reprise de l’ouvrage de R. Ayres & L. Ayres, A Handbook of Industrial Ecology 
(2002), Edward Elgar. Il s’agit soit d’éléments simples soit de molécules persistantes dans l’environnement. 
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une logique de développement durable, ces mêmes territoires ne peuvent faire 
l’impasse sur les impacts de leurs activités sur l’extérieur. La méthode du métabolisme 
territorial doit être affinée dans ce sens et interroger les données statistiques 
disponibles, ainsi que les méthodes permettant d’obtenir ces données. La question se 
pose notamment de comment harmoniser les méthodes d’analyse à différentes 
échelles (répondre au besoin de référentiels nationaux et régionaux). De même, il est 
nécessaire de se poser la question de la réelle pertinence d’articuler les échelles 
territoriales sur l’efficacité des analyses de flux de matière et d’énergie. 

- En cas de substitution d’un intrant par un autre dans un procédé industriel, outre 
l’importante mesure de l’impact sur l’environnement, l’impact des substitutions sur 
les filières industrielles est également mal connu. Quel accompagnement 
méthodologique faut-il mettre en place pour déterminer les substitutions selon les 
contextes et aider les secteurs industriels à se réorganiser en conséquence ? 

• Les démarches de bouclage de flux demandent du temps pour se développer sur un 
territoire, notamment car les systèmes industriels ne sont pas conçus pour les échanges 
de flux (évolutivité, modularité...). Comment intégrer le concept de bouclage de flux 
dès la conception des systèmes industriels, du procédé à la zone d'activités ou à la 
filière?  

• Comment intégrer de nouveaux type de flux comme les flux d'information, de 
ressources humaines et de connaissance dans les méthodes de métabolisme 
industriel? 

Thème B : Rôle du facteur humain dans le système 

La connaissance des flux physiques qui caractérisent l’action de l’homme, ainsi que des 
conséquences de cette action tant sur l’homme lui-même que sur la biosphère, ne suffit pas 
pour comprendre comment l’homme peut répondre aux enjeux de société, tout en respectant 
les équilibres écologiques nécessaires au maintien d’une biosphère compatible avec les 
sociétés humaines. D’autres flux, non intégrés aux méthodes courantes de métabolisme, 
devraient également être pris en compte : les flux de connaissances et d’information qui ont 
un rôle fondamental pour l’équilibre économique des acteurs. Il est également important de 
prendre en compte ce qu’apportent les services écologiques aux activités humaines ou à la 
remédiation des écosystèmes et qui n’est aujourd’hui pas comptabilisé. Une réflexion 
s’impose donc sur le type de connaissances à approfondir concernant les relations de l’homme 
avec la biosphère. 

En lien avec ces connaissances, plusieurs questions peuvent se poser : 

- Dans la détermination de ses choix économiques, autant individuels que collectifs, 
l’homme tient essentiellement compte des flux intégrés aux échanges monétarisés. Un 
certain nombre d’objets et de phénomènes physiques ne sont dès lors pas pris en 
compte, alors même que l’on sait depuis les travaux de l’économiste Ronald Coase, 
qu’il faudrait les internaliser au raisonnement économique. Quels mécanismes peuvent 
permettre de mieux les intégrer au raisonnement économique des acteurs et de 
tenir compte de la valeur de services écologiques fréquemment considérés comme 
gratuits et illimités ? 

- Il existe un fort besoin de recenser les derniers travaux concernant le fonctionnement 
des écosystèmes et les portées et les limites de l’analogie de l’écologie industrielle 
avec le fonctionnement des écosystèmes naturels. Quel est le régime de perturbation 
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acceptable des systèmes inspirés de l’écologie industrielle et qui permette de les 
maintenir ou les promouvoir ? En s’inspirant notamment des travaux sur la fiabilité 
des systèmes comment repenser, au sein de sous-système d’origine anthropique, des 
phénomènes tels que la redondance, la flexibilité des systèmes, les mécanismes 
d’interdépendance avec les réseaux trophiques, l’existence de réseaux… 

- Quels facteurs organisationnels, technologiques, psychologiques influencent 
principalement la mise en œuvre de synergies ? 

- Le cadre conceptuel de l’écologie industrielle est un autre champ d’investigation 
d’importance, notamment à travers le changement de paradigme qu’il présuppose. 
Quelle est la dimension politique de l’écologie industrielle ? Jusqu’à quel point 
présuppose-t-elle une vision idéologique de la société ? Quelles sont les limites de 
l’écologie industrielle par rapport aux exigences et aux finalités du développement 
durable ? Face aux limites de l’écologie industrielle, comment le concept et sa mise en 
œuvre pourraient évoluer pour être mieux à même de répondre aux objectifs de 
développement durable ? Quel apport l’écologie industrielle peut-elle avoir dans les 
stratégies d’économies de ressources et dans une meilleure prise en compte du lien 
entre matière et énergie ? 

- L’écologie industrielle, en tant que mode d’appréhension systémique des relations 
entre hommes, et entre ceux-ci et la biosphère, doit notamment être analysée en tant 
que mode de coopération via des outils théoriques de type théorie des jeux, économie 
des conventions… Quelle logique d’acteurs freine ou favorise une démarche 
d’écologie industrielle ? En quoi le succès d’une démarche d’écologie industrielle est 
plus sensible aux spécificités culturelles et politiques d’un territoire (notamment en 
termes coopératifs) que d’autres démarches d’aménagement du territoire 
(infrastructures, gestion des déchets…) ? Quelle prise en compte de l’apprentissage 
inter-organisationnel peut faciliter l’appropriation des acteurs dans une démarche 
d’écologie industrielle ? 

- Quel est l’apport de l’écologie industrielle dans la connaissance de la relation entre 
systèmes anthropiques et systèmes naturels ? Comment l’écologie industrielle 
articule-t-elle la relation entre l’industrie stricto sensu et nature ? Quel apport peut-on 
espérer de la compréhension des systèmes agricoles et de leur interaction avec la 
nature, notamment en tant qu’intermédiaire entre l’industrie et les systèmes naturels ? 

- Les besoins de coopération se situent également à un niveau territorial et supposent un 
travail sur la question de la gouvernance locale. Quelle est l’échelle pertinente pour 
que des territoires définissent le degré d’autonomie de leurs activités en termes 
d’importation et d’exportation de flux, et par exemple leur capacité à moins dépendre 
de façon déterminante de ce qu’ils reçoivent ou envoient de et vers d’autres 
territoires ? Quelle taille pertinente de territoire pour la gestion des flux et stocks de 
matière et d’énergie (et par exemple des déchets) ? La délimitation du territoire peut 
être définie par les flux de matières, mais les acteurs déterminent également une 
certaine cohérence territoriale. Comment concilier ces deux logiques ? Cela suppose 
un travail sur le vecteur structurant un territoire , les flux ou le bassin de vie, et la 
capacité d’interaction des acteurs. De nouveaux travaux, ou des liens avec d’autres 
programmes de recherche, notamment en géographie et en aménagement du 
territoire , permettraient de mieux comprendre ce phénomène. 
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- Quelle complémentarité entre économie de fonctionnalité8 et bouclage des flux via 
des synergies entre acteurs, notamment à un niveau territorial délimité ? Quelle est la 
complémentarité entre approche produit/filière et l’approche système. 
L’économie de fonctionnalité peut-elle constituer un nouveau mode de relations entre 
acteurs publics et privés à un niveau territorial, mode de relations favorable à un 
meilleur bouclage des flux ?  

- Le passage vers une économie de fonctionnalité, approche potentiellement la plus 
écologique d’un passage à une économie de services, incitera probablement à une 
dématérialisation des biens, du support final offert au client. Cela peut renforcer le 
mouvement de miniaturisation des biens, phénomène que l’on associe souvent, et 
abusivement, à la dématérialisation9 des biens. Quels peuvent être les effets, d’un 
point de vue environnemental et sanitaire, d’un tel renforcement ? Quel peut-être le 
rôle et l’impact des nanotechnologies à ce propos ? En d’autres termes, la 
dématérialisation des biens, dans le cadre de l’économie de fonctionnalité, est-elle 
vertueuse pour l’environnement, le développement durable ? 

Thème C : Stratégies d’action 

Ce thème se structure notamment autour de deux points : 1) la question de la réglementation 
favorable à des changements de comportement 2) la détermination de stratégies alternatives 
pour réduire l’impact des activités humaines sur l’environnement. 

Sur le premier point, soulignons que nombre de praticiens font état de freins réglementaires, 
notamment concernant le statut des déchets. Il n’y a cependant pas consensus parmi les 
industriels. Un travail plus approfondi sur ce que seraient ces freins et sur leur rôle réellement 
bloquant paraît nécessaire. De façon plus générale, la réglementation peut également 
constituer un levier important, notamment lorsqu’elle favorise davantage de transparence sur 
les flux concernés par les procédés et, partant, la mise en œuvre possible de synergies. Outre 
les réglementations, la question de l’échelle territoriale de la fiscalité paraît également 
importante, notamment si l’on souhaite faciliter la capacité d’action à différents niveaux 
territoriaux. 

Autre volet fondamental, celui des besoins de coopération accrus entre acteurs impliqués par 
une démarche d’écologie industrielle. Cet aspect paraît évident pour la création de synergies 
(matière, énergie, coopération). Il est également fondamental afin de développer le modèle de 
l’économie de fonctionnalité. Se pose notamment la question de la contractualisation entre 
acteurs, de la facilitation de synergies et de coopérations entre ceux-ci. Comment accroître la 
confiance entre les acteurs et comment faciliter les montages juridiques de contrats à long 
terme entre particuliers et entreprises prestataires de service (par exemple dans l’habitat pour 

                                                 
8 Il s’agit d’un modèle entrepreneurial qui consiste à ne plus vendre des biens, mais l’usage des biens. Les biens 
demeurent propriété de l’entreprise qui, bien que productrice de biens physiques, vend essentiellement du 
service. Le fait de demeurer propriétaire du bien incite, à certaines conditions, l’entreprise à dématérialiser autant 
que possible le service vendu au client (entreprise ou consommateur final), notamment par l’utilisation 
récurrente de l’éco-conception. L’éco-conception devient également un instrument de gestion du bien en fin de 
vie, en raison de l’extension de la responsabilité de l’entreprise. 
9 Il s’agit des différentes stratégies à mettre en œuvre afin de répondre à l’un des objectifs de l’écologie 
industrielle. Ces stratégies sont des réponses d’ordre organisationnel (économie de fonctionnalité) ou 
technologique (éco-conception, développement d’éco-technologies) et ont pour point commun de modifier les 
comportements des acteurs vers un découplage entre activités productives et consommation de ressources 
physiques. 
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l’isolation et le confort thermique) ? La question du risque, du système d’assurance et de 
la contractualisation est fondamentale pour éviter qu’entreprises et/ou particuliers n’aient à 
subir les conséquences d’inévitables aléas. 

La diffusion du modèle d’économie de fonctionnalité pose également la question des 
asymétries de pouvoir de marché entre prestataires et clients, notamment lorsque ces derniers 
sont contraints de contractualiser avec des entreprises en position excessivement dominantes 
sur le marché (ou organisées tacitement sous forme de cartel). Quels mécanismes 
institutionnels peuvent favoriser une réduction de ces asymétries ?  

En lien avec ces considérations, les questions suivantes sont posées : 

- Comment élaborer une stratégie d’intelligence territoriale afin de tirer le meilleur 
profit des ressources locales, notamment par la meilleure implication possible des 
compétences disponibles ? Il s’agit notamment de réfléchir à l’adaptation des procédés 
industriels au bouclage des flux afin d’être capable de mieux adapter le procédé aux 
ressources disponibles et non le contraire. Cela permet de rétablir le lien territorial 
entre les intrants nécessaires à l’activité humaine et les besoins exprimés par les 
populations. 

- Quelles sont les meilleures stratégies organisationnelles de coopération entre 
acteurs pour mettre en œuvre bouclage des flux et écologie industrielle en général ? 
Par ailleurs en matière organisationnelle, se pose la question de l’aide des sciences 
logistiques en matière de bouclage des flux ou d’optimisation des systèmes 
industriels. 

• Un travail à partir de cas concrets devrait permettre d’apporter un certain nombre de 
réponses quant à l’impact de la réglementation sur l’émergence de pratiques 
fondées sur les principes d’écologie industrielle. Il s’agit à la fois d’identifier ce qui, 
dans la réglementation, peut constituer un frein ou un levier, mais aussi de mieux 
comprendre comment aider les entreprises à ne plus voir, de prime abord, certaines 
réglementations comme des freins. Il existe des cas concrets, notamment en matière de 
réglementation sur les déchets, ou une réglementation est perçue comme un frein par 
certaines entreprises souhaitant adopter une démarche d’écologie industrielle, alors 
que d’autres entreprises s’appuient sur cette même réglementation dans leur action. Il 
en va de même avec l’échange de certains types de flux (utilités) avec les droits de 
passage. La légitimité que confère une réglementation plus stricte à des acteurs 
exploitant des déchets, constitue notamment un atout en ce qu’il favorise la confiance 
des autres acteurs quant au moindre impact de l’activité de l’entreprise sur 
l’environnement et la santé. Par ailleurs, en quoi des avancées dans la 
« déréférenciation » des déchets en ressources pourraient aboutir à des effets 
contraires à la protection de l’environnement alors même que cela favoriserait des 
démarches d’écologie industrielle ? Enfin quels sont les effets que pourra avoir la 
réglementation REACH sur les mouvements de bouclage des flux (substitution). 

• Quels mécanismes institutionnels peuvent porter le changement de paradigme que 
l’écologie industrielle appelle de ses vœux (mécanismes participatifs, soutien aux 
écotechnologies, répartition des compétences territoriales) ? 

• La nécessité de raisonner selon une approche systémique n’est pas la moindre des 
difficultés. Afin de faciliter des raisonnements systémiques et l’enseignement de 
l’écologie industrielle, il serait pertinent de réfléchir aux évolutions pédagogiques 
nécessaires. 
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• Comment faciliter la prise de décision des entreprises dans la détermination de 
substituts favorables à une réduction de l’impact sur l’écosystème ? Quel 
accompagnement méthodologique serait utile pour déterminer les substitutions ? En 
particulier, il est fondamental de tenir compte de la diversité territoriale en matière 
d’impact environnemental et économique, ainsi que de la disponibilité des ressources. 
Comment intégrer l’analyse fonctionnelle dans la conception des procédés afin de 
réfléchir à des synergies fonctionnelles. Peut-on raisonner en considérant que l’on n’a 
plus besoin d’une substance particulière, mais d’une fonction particulière que peuvent 
remplir diverses substances possibles ? 

• La théorie de l'effet rebond remet en cause les efforts portés pour dématérialiser 
l'économie. Les deux principales démarches proposées par l'écologie industrielle 
visant à contribuer à cette dématérialisation (bouclage de flux et économie de 
fonctionnalité) voient donc leur efficacité remise en cause. Cette problématique 
fondamentale doit donc être étudiée. Les démarches de dématérialisation de 
l'économie proposés par l'écologie industrielle ont elles une réelle efficacité au regard 
de la théorie de l'effet rebond ? 

Thème D Systèmes d’évaluation 

L’écologie industrielle est une démarche au périmètre territorial multiple . Cela se reflète 
notamment à travers le niveau décisionnel auquel sont entreprises les démarches, mais 
également au travers des travaux scientifiques menés en matière de connaissance des flux : 

• Au niveau d’une simple entreprise ou, plus généralement, d’un acteur considéré de 
manière individuelle ; 

• A l’échelle d’une zone d’activités industrielle ; 

• A l’échelle d’un bassin de vie tel que défini par l’INSEE (cf. www.insee.fr); 

• A l’échelle d’une structure administrative plus large, département ou région en ce qui 
concerne la France ; 

• A l’échelle d’une région plus large, à l’instar de ce que peut représenter le bassin 
parisien. 

A ces niveaux « territoriaux », il faut ajouter la possibilité d’agir au niveau de filières 
d’activité, et donc selon une configuration d’acteurs non spécifiquement territoriale. 

Par ailleurs, afin de favoriser la compatibilité entre actions humaines et capacités de la 
biosphère, l’écologie industrielle a notamment pour objectifs la dématérialisation, la 
« décarbonisation »10, le bouclage des flux et la réduction des émissions dissipatives. 

ARPEGE propose que la réflexion autour des systèmes d’évaluation se structure en fonction 
de ces deux dimensions : périmètre d’action/objectif à atteindre : 

 

 

 

                                                 
10 Objectif qui consiste à réduire les émissions de gaz à effet de serre au niveau des actions humaines. 
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 Type d’objectif considéré 

 Dématérialisation Décarbonisation Bouclage des 
flux 

Réduction des 
émissions 

dissipatives 

Périmètre 
considéré 

    

Simple acteur 
(entreprise, 
collectivité…) 

    

Zone d’activités 
industrielles 

    

Bassin de vie     

Structure 
administrative 
départementale 
ou régionale 

    

Echelle 
« régionale » 
(ex : bassin 
parisien, bassin 
aquitain…) 

    

 

Cette configuration matricielle permettrait à la fois de ne pas perdre de vue le besoin 
d’indicateurs à différents niveaux (l’expérience montrant l’impossibilité de disposer 
d’indicateurs efficaces quel que soit l’objectif ou le périmètre considéré), mais aussi 
d’articuler les résultats entre les niveaux afin de ne pas perdre la vision systémique de 
l’ensemble. En effet, des indicateurs de mesure de l’action individuelle peuvent donner des 
résultats favorables en termes d’impacts, alors même que la somme des actions individuelles, 
pourtant considérées unitairement positives, peut s’avérer négative en termes d’impacts. 
Ainsi, pour la dématérialisation, il est important d’articuler les différents niveaux d’évaluation 
afin que la dématérialisation d’actions individuelles contribue également à une 
dématérialisation globale. Ce n’est pas le bien produit qu’il faut évaluer, mais l’ensemble de 
la chaîne d’emploi des ressources. Dès lors, les indicateurs utilisés au niveau le plus bas (du 
simple acteur) devraient être lisibles à un niveau plus global (écoparc, territoire urbain, 
région, pays…). Il faut en outre réfléchir à la cohérence nécessaire entre les indicateurs d’état 
permettant d’élaborer une stratégie d’action et les indicateurs d’évaluation. Par ailleurs, 
comment les systèmes d’évaluation peuvent rendre compte de l’aspect systémique de ce type 
de démarche, avec quels indicateurs visuels ? 

Cela donne lieu aux pistes de recherche suivantes : 

• Quelle est la spécificité des indicateurs d’écologie industrielle par rapport aux 
indicateurs de développement durable ?  

• Quelle est la spécificité des indicateurs d’écologie industrielle par rapport aux 
indicateurs d’éco-efficacité?  
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• Un travail s’avère nécessaire sur la nécessaire appropriation des indicateurs par les 
acteurs du terrain. En raison des aspects fortement systémiques de l’écologie 
industrielle, il paraît raisonnable que les acteurs d’un territoire déterminent 
collectivement (via la démocratie participative) des objectifs communs. Comment 
articuler cette phase de dialogue avec quels indicateurs ? Comment les indicateurs 
influent sur la perception des acteurs et leur capacité à travailler ensemble ? Comment 
évaluer les aspects socioculturels dans une démarche d’écologie industrielle ? Avec 
quels indicateurs ?  

• Les indicateurs d’écologie industrielle doivent apporter un certain nombre de réponses 
quant à la relation entre activités humaines et biosphère. Il faut ainsi s’interroger sur 
l’intégration des indicateurs des polluants par rapport à l’éco-toxicologie et 
d’épidémiologie dans les travaux de métabolisme. Quelle prise en compte des aspects 
sanitaires dans les systèmes d’évaluation en écologie industrielle ? Y a-t-il des 
indicateurs permettant de mesurer la fragilité, la flexibilité, la résilience d’un système 
anthropique ? Comment la spécificité des territoires influence la détermination 
d’indicateurs d’écologie industrielle ? Est-il nécessaire de tenir compte de spécificités 
biogéochimiques, ou de spécificités culturelles dans la présentation des indicateurs ? 
Quels indicateurs sont-ils nécessaires pour évaluer le potentiel d’optimisation dans 
l’utilisation des flux de ressources sur un territoire ? 

• La mise au point d’un système comptable énergétique pour comparer des systèmes 
de production et des choix de développement est un instrument qui, dans bien des cas, 
permettrait aux politiques publiques de s’orienter et d’orienter les acteurs, publics 
comme privés, vers des stratégies plus durables. Des données relatives à l’efficacité 
énergétique des procédés sont en ce sens essentielles. Serait-il pertinent d’introduire 
une obligation de transparence des entreprises comme des collectivités locales en la 
matière ? 

• Il serait important de relier les besoins de données avec l’ensemble des politiques de 
développement territorial durable (agenda 21, plans de déplacements urbains…). Il 
faut en particulier s’interroger sur l’utilité des métabolismes dans une logique de 
prospective territoriale ou de mise en œuvre d’agenda 21 locaux. Mieux identifier 
les passerelles entre les indicateurs et les aspects techniques de l’écologie industrielle 
et les indicateurs utilisés dans d’autres contextes de planification territoriale, peut être 
un moyen d’inciter les collectivités territoriales à adopter une démarche d’écologie 
industrielle, du fait de la mutualisation possible des données nécessaires. 

• Comment mesurer la capacité des acteurs à partager de l’information nécessaire à une 
démarche d’écologie industrielle ? Quels besoins d’audit par rapport à ces données ? 
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Conclusions sur ARPEGE 

 

 

A l'issue de ces deux années de travail dans le cadre d’ARPEGE entre janvier 2007 et janvier 2009, il nous 
est possible de tirer un certain nombre de conclusions, tant sur le travail réalisé que sur l’organisation en 
Atelier de Recherche Prospective. 
 

De notre point de vue, ces ateliers ont eu les mérites suivants : 

� permettre à des acteurs particulièrement motivés de jouer un rôle moteur dans la définition des 
orientations à donner à la recherche ; 
mieux comprendre les attentes des uns et des autres en termes de développement de l’écologie 
industrielle en France, que ce soit sur le plan scientifique ou opérationnel. 

� confronter les visions d’acteurs issus d'horizons divers (recherche, conseil, associations, entreprises) sur 
un sujet encore émergent. 

� accorder les points de vue quant au contenu scientifique et opérationnel de l’écologie industrielle, à 
travers une définition commune, un glossaire de l’écologie industrielle. et la rédaction de propositions 
sous forme d’axes de recherche. 

� améliorer la visibilité du domaine grâce à l’organisation d’événements visant à communiquer sur les 
besoins de recherche. Outre les deux journées organisées conjointement par ARPEGE et ECOINNOV 
(l’autre ARP financé dans le cadre de PRECODD), il y a eu des retombées indirectes d’ARPEGE. Ainsi, 
un travail sur ces besoins de recherche a été mis en place en collaboration avec le CNRS (ex-
département Environnement et Développement Durable). Par ailleurs, l'intérêt manifesté par l'Agence 
Nationale de la Recherche à travers cet atelier a pu constituer pour les praticiens un argument pour 
convaincre les porteurs de projets (collectivités, entreprises, etc.) de la pertinence du sujet ; 

� consacrer le temps nécessaire à l’élaboration d’un programme de recherche en écologie industrielle, en 
mettant en évidence un grand nombre de questionnements scientifiques ainsi que les disciplines à 
mobiliser dans ce cadre. Cette réflexion a en quelque sorte déjà porté ces fruits : depuis le lancement 
d’ARPEGE, deux autres projets ANR (le projet COMETHE au sein du programme PRECODD et le projet 
CONFLUENT au sein du programme Ville Durable) ont vu le jour, associant notamment des membres du 
consortium d’ARPEGE. Ces projets consolident ainsi l’engagement de ces acteurs dans des travaux de 
recherche en lien avec l’écologie industrielle, et participent en outre d’une meilleure structuration de la 
communauté française en écologie industrielle. 
 

Quant aux leçons à retirer du déroulement d’ARPEGE pour la formule des Ateliers de Réflexion Prospective, 
nous souhaitons souligner en particulier le point suivant : l’habitude de montages de projets de recherche 
nous a induits au départ à raisonner comme s’il s’agissait d’un projet de recherche à tous les effets. Il nous 
paraît absolument nécessaire que l’ANR précise davantage les attendus de ces ateliers de Réflexion 
Prospective. ARPEGE était en l’occurrence dimensionné sur la base d’un planning de travail aussi précis 
que possible pour les différents sous-ateliers, avec une échéance définie pour chacun d’eux. Pour des 
raisons internes à l’ANR, ce planning initialement validé a été largement modifié, et les temps d’échanges et 
de réflexion qu’offrait le cadre de ces groupes de travail se sont trouvés contraints par cette évolution. Dès 
lors, les travaux se sont rapidement centrés sur les seules recommandations en termes d’axes de 
recherche, qui, tout en constituant l’objectif principal de l’atelier, nécessitaient certainement en amont 
davantage de temps de partage d’une portée plus générale. Or si la réalité d’un projet entraîne 
nécessairement des modifications au fur et à mesure de sa réalisation, la qualité des travaux d’un 
consortium de recherche dans le cadre d’un tel atelier suggère une organisation spécifique entre les 
partenaires (répartition des tâches, articulation des travaux, calendrier prévisionnel de réalisation de ces 
tâches, etc.) qui constitue le fil directeur du travail partenarial. L’importance de cette approche 
méthodologique de la gestion de projet pourrait être davantage prise en considération dans l’écriture des 
appels à projets touchant au domaine de l’écologie industrielle, dont les membres du consortium ARPEGE 
se félicitent par ailleurs de la représentation croissante au sein des programmes de recherche de l’ANR.  

En conclusion, l’exercice accompli dans le cadre de l’ARPEGE s’est avéré profitable et enrichissant pour la 
communauté d’acteurs participant à cette expérience. Par ailleurs, l’intérêt de Philippe Freyssinet pour le 



 
champ de l’écologie industrielle nous amène à penser que nos travaux furent également profitables pour la 
réflexion propre au programme PRECODD de l’ANR. Le nouveau programme ECOTECH, qui se substitue 
au PRECODD, nous paraît également intégrer une partie de nos recommandations et de nos réflexions. En 
ce sens, il nous semble possible d’affirmer à l’utilité du travail accompli. 
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Annexe 1 : Compte-rendus des réunions 

des sous-ateliers B, C et D 
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Compte-rendu de la réunion du 3 mai 2007 
Sous-Atelier B « Définition, Concepts et Enjeux » 

EDF – 22-30 Avenue de Wagram Paris 8ème 

 
Etaient présents : 
N. Buclet (UTT), F. Flipo (INT-Evry), L. Abitbol (stagiaire INSA-Lyon, vallée de la chimie), A. Bonard 
(GDF direction de la recherche), C. Adoue (Systèmes durables), S. Brullot (UTT, doctorante), A. 
Ansard (EDF), M. Durgeat (Enviropea), V. Lamblin (Futuribles), P. Schalchli (OREE), S. Barles 
(Université Paris VIII), D. Guyonnet (BRGM), D. Ganiage (direction DD, EDF), C. Blavot (EIC), J. 
Sueur (stagiaire chez EIC), B. Duret (Auxilia), C. Harpet (INSA Lyon), N. Loury (OREE), D. Bernard ( 
LAFARGE). 
 
 
Préambule  
 
En début de réunion, N. Buclet a évoqué les retards concernant la convention entre les membres du 
consortium. Il s’en occupe et espère tout régler avant l’été. 
 
Interractions avec Ecoinnov 
Deux rendez-vous sont à noter avec l’autre ARP, Ecoinnov : 

• une réunion de cet ARP qui aura lieu le 13 juin prochain à Paris et à laquelle les membres 
d’ARPEGE le désirant sont invités. N. Buclet s’y rendra afin de présenter le contenu de nos 
travaux. 

• un séminaire qui se tiendra au Conseil Régional d’Aquitaine les 24 et 25 octobre à Bordeaux. 
Plusieurs ateliers : l’atelier 1 (consommer moins de ressources et d’énergie) donnera 
éventuellement l’occasion de présenter l’économie de fonctionnalité, tandis qu’en plénière, 
une intervention sera prévue sur l’écologie industrielle. N. Buclet se rendra également à ces 
journées. Tout membre d’ARPEGE y est le bienvenu. 

 
Travail sur le glossaire et la proposition d’articulation des concepts sur 4 niveaux : 
N. Buclet passe ensuite à une présentation (cf. fichier powerpoint ci-joint) des objectifs de la 
proposition de glossaire et d’articulation entre les concepts du glossaire, envoyée précédemment aux 
membres du consortium.  
En particulier, N. Buclet insiste sur sa proposition d’organiser sur quatre niveaux les concepts à 
définir. Ceci devrait permettre notamment de sortir d’une situation où certains termes sont employés 
par les uns et les autres sur des bases différentes. Ainsi, de l’écologie industrielle, terme parfois mis 
en avant en tant que concept global porteur d’un changement de paradigme, parfois évoqué comme 
discipline scientifique, mais également en tant que pratique de terrain.  
 
Les quatre niveaux sont les suivants : 
Le niveau des concepts globaux 
Le niveau des objectifs opérationnels 
Le niveau des stratégies opérationnelles (par secteur ou territoire) 
Le niveau des outils méthodologiques 
 
La proposition de N. Buclet est de travailler sur ces niveaux, sur les concepts à y intégrer, plutôt que 
d’entrer dans le détail des définitions du glossaire lui-même, détail qui peut davantage être travaillé à 
distance. 
 
B. Duret demande si ces quatre niveaux sont hiérarchisés ou pas. N. Buclet répond que, si l’on ne 
peut pas vraiment parler de hiérarchie, il existe néanmoins une articulation du plus général au plus 
particulier entre les différents niveaux. Le niveau du concept global porteur d’un changement de 
paradigme se traduit par la définition d’un certain nombre d’objectifs à atteindre qu’il faut ensuite 
traduire par des stratégies de mise en œuvre et pour lesquelles sont nécessaires tant des mesures de 
ce qui est mis en place que d’outils et méthodes applicatives. 
B. Duret pose également la question de la destination de ce glossaire. Est-ce un outil de travail interne 
à Arpege, ou est ce un document qui sera publié à l’extérieur. C. Adoue répond que celui-ci sera 
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forcement publié, en tant que produit de l’atelier, et préconise donc qu’il soit le plus large et le plus 
précis possible. 
 
N. Buclet rappelle alors que les premières propositions qui doivent être faites à l’ANR avant l’automne 
seront également articulées selon ces 4 niveaux. 
 
S. Barles intervient pour souligner qu’il ne faut pas perdre de vue, outre les enjeux normatifs, les 
enjeux de connaissances. 
D. Ganiage intervient sur les appellations des niveaux qui ne lui semblent pas des plus heureuses, 
notamment « objectifs opérationnels ». 
 
Niveau 1 : Concepts globaux porteurs de changement de paradigme 
 
C. Adoue précise la nécessité de définir l’EI comme un domaine scientifique innovant dans le sens ou 
il s’agit d’une approche systémique. 
F. Flipo intervient pour expliquer que, quand on regarde dans les journaux scientifiques 
internationaux, l’Ecologie Industrielle est présentée comme une approche fonctionnelle et systémique, 
mais qu’il s’agit de quelque chose qu’il est possible d’englober en partie dans le courant de 
l’Ecological Economics. 
C. Blavot se demande si l’on pourrait regarder en quoi ce domaine scientifique peut apparaître comme 
nouveau, notamment en se référant à Allenby et l’intégration des trois systèmes culturel, naturel et 
technologique dans une même réflexion. 
S. Barles clarifie qu’il s’agit d’un champ émergeant certes, mais pas si nouveau que cela.  
C. Blavot considère qu’un travail est nécessaire pour resituer l’écologie industrielle dans la pensée 
scientifique. 
D. Guyonnet intervient lui pour parler de la problématique centrale des activités humaines et de la 
capacité d’absorption et de portance de l’écosystème. Il ne voit pas encore comment l’Ecologie 
Industrielle en tient compte. 
V. Lamblin rappelle à ce sujet que les niveaux de portance ne sont pas définis en fonction de la 
capacité d’absorption de la nature mais du bien-être de l’homme. 
 
Suite à cette série d’échanges, D. Ganiage propose un tour de table afin que chacun indique les 
concepts importants qui devraient se situer au niveau 1. De ce tour de table, ressortent les termes 
suivants : 
 
Systémique 
Biens et Services, économie de ressources par rapport à la soutenabilité avec en vision l’objectif du 
DD 
Energie – Matière (principe de conservation, principes de la thermodynamique) 
Distinction entre le descriptif et le normatif 
Organisation 
Circularité (cycle, bouclage) 
Ecologie de l’industrie à distinguer de l’écologie des sociétés industrielles / des activités humaines 
Connaissance des flux 
Gouvernance des flux 
Gouvernance des acteurs 
Intensité énergétique, intensité dans la consommation de la matière 
Domaine scientifique 
Science appliquée 
Outils d’application 
Interdisciplinarité 
Territoire (A21, implantation), milieu physique 
Interaction société et nature 
Biodiversité (écosystèmes, écologie biologique) 
Rapport coopératif 
Interfaces / liaisons 
Dynamique 
Changement de paradigme 
Systèmes industriels durables 
EI, nouvelle vision de l’intégration des systèmes naturels dans le système humain 

47



Passer de l’échelle individuelle à une échelle collective et globale 
 
A partir de là, le groupe dispose d’un certain nombre de mots clef dont il apparaît que la plupart 
devraient être intégrés à une définition de l’écologie industrielle.  
 
Une définition est ainsi proposée par C. Adoue et S. Barles : 
 
« L’EI s’inscrit dans l’Ecologie des sociétés industrielles, c’est-à-dire des activités humaines 
productrices et/ou consommatrices de biens et de services. 
L’EI porte une attention particulière à l’analyse des échanges entre les sociétés et la nature et à la 
circulation des matières et de l’énergie qui les caractérisent, ou qui caractérisent les sociétés 
industrielles elles-mêmes. Ces flux sont analysés d’un point de vue quantitatif (métabolisme industriel) 
voire naturaliste, mais aussi d’un point de vue économique et social, dans une perspective 
systémique. 
L’EI constitue ainsi un champ de recherche pluri et interdisciplinaire, mais aussi une démarche 
d’action dans la perspective d’un développement durable. En ce sens, elle appelle un changement de 
paradigme et de représentation. 
L’EI peut porter sur une filière, une entreprise, un établissement industriel, une zone industrielle, un 
territoire, une région, une matière… etc. Elle se réfère à des méthodes à l’écologie scientifique, à la 
thermodynamique, à la sociologie des organisations, etc. » 
 
Dans les grandes lignes, cette définition fait consensus. Il reste à l’affiner par des suggestions à 
envoyer à N. Buclet. 
 
Concernant les enjeux, B. Duret introduit une distinction entre les enjeux en termes de production de 
connaissance et les enjeux par rapport à la survie de l’homme, enjeux qui nécessitent la prise en 
compte des services écologiques. 
Il s’ensuit une discussion animée, tant autour du caractère jugé par certains d’excessif de l’expression 
« survie de l’homme » que du concept de « services écologiques ». 
 
Les enjeux retenus sont donc :  

- la production de connaissance 
- la prise en compte à la fois les limites intrinsèques de la biosphère et les services fournis par 

les écosystèmes dans l’organisation des activités humaines telles que définies ci-dessus. 
(proposition de S. Barles suite à la discussion précédente) 

 
Niveau 2 : Objectifs généraux 
 
Après discussion, l’intitulé de ce niveau a été modifié en « Objectifs généraux ». 
Les objectifs ont été eux même redéfinis en catégories plus générales (sans hiérarchie) : 
0) compréhension du fonctionnement des systèmes 
1) optimisation de l’utilisation des ressources et limitations des nuisances 
2) contribution à la recomposition / restructuration des systèmes étudiés eux-mêmes sur les bases 
conceptuelles exprimées au niveau 1 (i. e. en prenant en compte les limites de la biosphère et en 
maintenant et mettant en valeur les services écologiques). 
 
C. Harpet indique que ces objectifs peuvent être justifiés comme objectifs liés au fonctionnement des 
systèmes, à l’utilisation des ressources et à l’organisation du système. 
 
Les concepts définis dans le glossaire qui entrent à ce niveau sont les suivants : 
Réduction des polluants et des déchets  
Réutilisation des ressources  
Sobriété  
Valorisation (réemploi, réutilisation, recyclage)  
Dématérialisation (absolue, relative) 
Remarque : la définition de la dématérialisation est à ajouter au glossaire. 
Dématérialisation de l’économie (faible, forte) 
 
Niveau 3 : Stratégies de mise en œuvre  
(Ce titre a été préféré par les membres du groupe). 
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S. Barles propose de préciser les niveaux d’analyse et de mettre en évidence la diversité des 
échelles. Cela donne : 
Analyse de systèmes particuliers, à différentes échelles : 
un produit 
un process 
une filière 
un établissement 
une zone industrielle 
un territoire (multifonctionnel) 
L’un des enjeux est la recherche des échelles pertinentes d’analyse et des systèmes-cibles 
 
Les concepts définis dans le glossaire qui entrent à ce niveau sont les suivants : 
Écologie territoriale (S. Brullot précise que ce concept n’est pas une stratégie de mise en œuvre. Il 
s’agit d’une autre appellation de l’écologie industrielle qui évite de ne considérer que les activités 
industrielles et met en évidence de manière plus claire la notion de territoire. Ce terme devrait être 
définit dans le glossaire mais ne devrait pas nécessairement figuré dans un niveau).   
Développement éco-industriel (Parcs éco-industriels) 
Économie de fonctionnalité 
Territorialisation de l’économie 
Ces stratégies n’ont de sens que si elles reposent sur une compréhension et une intégration des 
systèmes d’acteurs. 
Réseaux de coopération 
 
Niveau 4 : Outils et méthodologies  
Les indicateurs de développement durable (existant ou à définir) ont leur place à ce niveau. On 
pourrait également parler de système d’évaluation des performances pour éviter la confusion possible 
avec d’autres indicateurs de développement durable. 
Sur les détails des outils méthodologiques en lien avec le métabolisme territorial / industriel, C. Adoue 
propose de se référer à un texte qui sera transmis aux membres.  
Les outils seraient les suivants : 
 
Bilan de matières 
Analyse des flux de matières brutes 
Analyse des flux de substance 
ACV 
AFME 
Méthodes de recherche de synergies éco-industrielles 
Systèmes d’évaluation des performances 
Éco-technologies (dont propres et sobres) 
Partenariat public-privé 
Modélisation des systèmes humains (cf P. Matarasso) 
 
La question qu’il faut se poser concernant les outils est leur rapport à l’échelle à laquelle ils sont 
censés s’appliquer. 
 
Autres commentaires 
 
S. Brullot revient sur la définition de l’EI et considère qu’il serait bien de « border » celle-ci avec des 
limites minimales qui permettent d’éviter que trop d’expériences et d’actions puissent revendiquer 
d’être « de l’écologie industrielle » quand bien même leurs résultats seraient plus que modestes et les 
objectifs peu ambitieux. 
 
Enfin, N. Buclet a rappelé que P. Freyssinet de l’ANR souhaiterait de la part d’ARPEGE des pistes 
pour la prochaine mouture de l’appel à proposition de PRECODD. Une réunion a été fixée le 7 juin à 
14h au CNAM (2 rue Conté à Paris, salle 31-1-71).  
N. Buclet demande à ce que les suggestions de pistes de recherche à faire remonter à l’ANR lui 
soient transmises une semaine au plus tard avant la réunion. 
 
Fin de réunion. 
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COMPTE-RENDU DU SOUS ATELIER C – REUNION 1 
 

MERCREDI 10 OCTOBRE 2007, SECHE ENVIRONNEMENT 
             

Ordre du jour : 
 
Matin : 9H45 -12H45  
 

• Introduction de la journée : 
o Questions administratives (convention ANR) (5’) : Nicolas Buclet 
o Rappel du calendrier ARPEGE et des objectifs de travail (10’) : Nicolas Buclet 
o Objectifs du sous-atelier C et méthode, programme des 5 réunions de travail (20’) : 

Dimitri Coulon 
 

Discussion 
 
• Présentation de retours d’expérience à international : 

o Panorama des retours d’expériences internationaux : Benoit Duret (25’) 
o Projet d’écologie industrielle sur la Zone d’Activités de Kwinana, Australie : 

Sabrina Brullot (10’) 
 

Discussion 
 
• Présentation des premiers résultats des travaux préparatoires : 

o Focus sur la situation européenne : Marine Durgeat (15’) 
o Première analyse des questionnaires : Cyril Adoue (15’) 

 
Discussion 

 
Après-midi : 14H30-17H 
 

• Présentation du site www.arpege-anr.org : Frédéric Planchard (30’) 
• Actualités :  

o Séminaire en commun avec ECOINNOV à Bordeaux (24 et 25 octobre) (10’) 
o Grenelle de l’environnement (15’) 
o Projet COMETHE (lauréat du PRECODD 2007) (15’) 

• Synthèse de la journée et préparation des prochaines réunions (30’) 
 

Discussion 
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Liste des participants : 
 

Nom Prénom Structure Fonction 

ADOUE Cyril Systèmes Durables Directeur 

COULON Dimitri Orée Responsable des actions et 
du développement 

SCHALCHLI Paul Orée Chargé de mission 

DURET Benoit Auxilia Chef de projet écologie 
territoriale 

DURGEAT Marine Enviropea Chargée de mission éco-
innovation 

BRULLOT Sabrina CREIDD-UTT Doctorante 
BUCLET Nicolas CREIDD-UTT Directeur 

PLANCHARD Frédéric ISIGE-ENSMP Chargé de mission formations 
au développement durable 

MERLY Corinne BRGM Ingénieur environnement 
SUEUR Jonathan INSA Lyon Ingénieur d’étude 
ABITBOL  Leïa INSA Lyon Ingénieur d’étude 

BLAVOT Christophe Ecologie Industrielle 
Conseil Gérant 

DE TAISNE Pierre Séché Environnement Directeur QSSE 

BERNARD Dominique Lafarge Directeur de l’écologie 
industrielle 

 
Liste des participants excusés: 
 

Nom Prénom Structure Fonction 

FLIPO Fabrice INT-Evry Enseignant-chercheur 
JOURDAN Dimitri YPREMA Directeur Général 
TRUY Daniel Ecopal Ancien Président 

GUYONNET Dominique BRGM Responsable de l’Unité Déchets & 
Stockage 

BARLES Sabine LTMU – Université 
Paris 8 Enseignante-chercheuse 

HARPET Cyril INSA Lyon Professeur associé 
LANNOU Grégory CREIDD-UTT Coordinateur CEIA 
COUFFIGNAL Bénédicte RECORD Directrice 
LOURY  Nadia Orée Déléguée Générale 
PRIGENT Maud Yprema Responsable foncier 
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Compte-rendu des interventions et discussions 
 
 

 Objectifs : 
 
L’exposé des retours d’expériences et l’analyse des premiers questionnaires devra permettre lors de 
la prochaine réunion (le 12 novembre 2007 chez EDF) d’identifier les enjeux caractérisant les 
démarches d’EI, les mécanismes liés, les freins et leviers à leur mise en œuvre, notamment sur les 
plans réglementaire et fiscal. Ces travaux déboucheront sur la production d’une typologie des facteurs 
d’influence, en vue de la formulation d’axes de recherche spécifiques auprès de l’ANR au terme de 
l’atelier C.  
 
Par ailleurs, la définition de l’EI proposée lors du sous-atelier B donnera lieu a un document plus 
complet, attendu courant novembre. Le sous-atelier D démarrera au mois de novembre, en parallèle 
du sous-atelier C. Les questionnaires relatifs à ces deux sous-ateliers feront l’objet d’un envoi groupé. 
 
Enfin, suite aux dernières recommandations de l’ANR au colloque des ARP à Bordeaux (les 23 et 24 
octobre), les pistes de recherche pour la formulation des prochains appels à projets PRECODD 
devront finalement être restituées à l'ANR le 13 avril 2008. Il faudra cependant également élaborer 
dans les délais initiaux un document final plus complet adressé aux futurs porteurs de projet pour le 
PRECODD, ainsi qu'un document commun aux deux ARP. Les objectifs initiaux et le planning des 
réunions restent donc inchangés. Par contre, nous devons réserver lors de chaque réunion au moins 
deux heures (l'après-midi par exemple) pour produire un document relatif au pistes de recherche à 
restituer en avril. 
  
- Les réunions suivantes pour le sous-atelier C sont arrêtées le 12 novembre chez EDF, le 10 

janvier chez Séché Environnement, le 14 mars et le 14 mai.  
- La première réunion du sous-atelier D est prévue le 19 novembre (à confirmer). Les 

réunions suivantes sont arrêtées le 25 janvier, le 4 mars et le 2 avril (cette dernière date est 
à confirmer). 

 
NB : A noter que le terme d’ « économie circulaire » a souvent été préféré à celui d’ « écologie 
industrielle » dans le cadre du Grenelle de l’environnement. 
 
 

 B. Duret : Panorama  international d’expériences d’écologie industrielle : 
 
De manière générale, les expériences à l’international et notamment celles situées dans les pays du 
Sud intéressent ARPEGE dans la mesure ou ces éléments permettent d’établir des comparaisons 
instructives avec le contexte français. Par ailleurs les enjeux que soulèvent l’écologie industrielle sont 
évidemment à considérer à l’échelle mondiale (raréfaction/disponibilité des ressources naturelles, 
superposition et cohérence des mécanismes de régulation, dispersion des origines et destinations des 
flux de matière et d’énergie traversant un espace donné…) 
 
Kalundborg :  
La réalisation de la symbiose est qualifiée de « plutôt spontanée ».  
Leviers : Importance de la confiance, de la proximité relationnelle des acteurs impliqués. Importance 
du territoire et de la responsabilité individuelle par rapport à ce territoire, mais aussi de l’intérêt 
individuel (des entreprises) pour l’émergence de l’action collective dans une optique d'intérêt collectif. 
> C. Blavot : Une question également essentielle est celle du temps de développement du projet. 
Comment intégrer cette notion de temps et comment accélérer les processus ? L’accélération, 
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progressive, est sans doute fonction du degré de dynamique locale enclenché, qui permet un 
emballement du processus jusqu'à exploitation totale (réalisation optimale des synergies potentielles). 
Aujourd'hui Kalundborg est peut-être davantage dans une phase de restructuration. 
Actuellement l’ensemble des synergies potentielles semblent exploitées. Les possibilités d‘évolution 
de la symbiose sont à chercher dans la création de nouvelles activités complémentaires de celles 
existantes. Il s’agit certainement de la phase la plus délicate.  
Au final la symbiose de Kalundborg aurait connu 3 phases : mises en œuvre, optimisation, 
recomposition.  
 
Royaume-Uni : National Industrial Symbiosis Programme (NISP): 
La description de ce projet est l’occasion de s’interroger sur les échelles d’application possibles de 
l’écologie industrielle. A l'inverse du cas de Kalundborg, le NISP porte sur une échelle nationale. Il 
s’agit d’un programme d'amélioration de l'éco-efficacité des entreprises à travers la coopération. Le 
point de départ est le positionnement du gouvernement à travers l’articulation de nouvelles lois et 
d’incitations fiscales allant dans le sens de la redistribution des taxes sur les activités polluantes vers 
les projets environnementaux. Le NISP n’est en fin de compte qu'une forme de coordination nationale, 
une intermédiation locale permettant le cofinancement avec les régions. 
> D. Bernard : En France aussi certaines taxes étaient réaffectées avant la création de la TGAP. Au 
Royaume-Uni les acteurs ont intérêt à s'entendre sur l'appellation du déchet pour qu'il passe dans la 
catégorie la moins onéreuse. Phénomène de tricherie qui rend la taxe assez peu performante.  
L'usage des outils économiques mérite d'être discuté (notamment pour des raisons de distorsion de 
concurrence). Néanmoins, l'étude du métabolisme de Londres a été financée par ce biais.  
 
Halifax (Canada) : Burnside Industrial Park 
Le parc industriel d’Halifax a été créé il y a une quinzaine d'années suite à une pollution locale 
importante en 1993 : un problème de mauvaise conception d’une décharge. Les habitants mécontents 
ont exigé le rachat de leurs maisons à proximité de cette décharge, où partait 90% des déchets 
d'Halifax. La ville a décidé d'inverser les proportions. Un travail académique sur l’écosystème 
industriel du parc d’activité a été initié. Par ailleurs l'incitation fiscale, en parallèle de l’interdiction de 
mise en décharge des déchets valorisables, a permis de mieux trier, et cette solution s’est finalement 
avéré moins coûteuse.  
> D. Coulon : Sur cet exemple, il faut souligner l’importance de la réaction des riverains, de la  
pression sur le décideur public, qui a dû modifier sa stratégie. 
> C. Adoue : Le contexte d’Halifax est différent du contexte français du point de vue de la capacité 
d'autonomie des collectivités. 
> F. Planchard : Il y a des expériences en France de ce type d'incitations sur le tri, avec bien sûr des 
phénomènes de dérives individuelles. 
> C. Adoue : Dans le cas d’un tissu important de PME, il y a davantage besoin de leviers fiscaux pour 
inciter les entreprises à mieux intégrer les contraintes environnementales. Les outils fiscaux peuvent 
permettre d’impulser un marché, mais il est préférable que ces mesures restent temporaires. 
> D. Bernard : La distorsion de concurrence qu’induisent de telles politiques (l’utilisation des outils 
économiques) risque de fausser sur le long terme le jeu économique. 
 
Cas d’une synergie entre une entreprise productrice de plastique (BIP) et une entreprise de 
production de biodiesel (RIX Bio Diesel), présentes dans deux régions différentes : 
Synergie de substitution à partir d'huile végétale usagée. C'est grâce à une défiscalisation par le 
gouvernement que le contrat a été possible, en attendant que le marché se constitue effectivement et 
devienne rentable. 
> D. Bernard : Les  marchés d'électricité verte faussent le jeu économique. De plus, au niveau 
européen la récupération d'énergie est très focalisée sur la production d'électricité plutôt que de 
chaleur ou de vapeur. 
> C. Blavot : la PAC est un bon exemple de cette dérive, notamment pour les céréales. 
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> F. Planchard : En même temps cela peut rééquilibrer le marché en fonction des externalités 
générées, plus ou moins fortes. 
> N. Buclet : Les démarches d’écologie industrielle sont-elles suffisantes par rapport aux enjeux du 
DD? C'est peut-être un champ d'exploration à ouvrir. 
> B. Duret : L'EI ne constitue a priori qu’une réponse partielle aux enjeux du DD. Idem pour les 
agendas 21 aujourd'hui développés. L’EI apporte seulement des réponses par rapport à la gestion des 
ressources. Les économies de ressources sont mesurées dans certains cas. L’enjeu est de mesurer 
ce que ces économies représentent par rapport à la disponibilité des ressources naturelles dans les 
écosystèmes. Par ailleurs la raréfaction des ressources conjuguée à une consommation croissante 
dans les pays émergents provoquent la hausse du prix des matières premières. Ceci constitue un 
contexte favorable pour la réalisation de synergies de substitution. Enfin les études de métabolisme 
industriel sont également l’occasion de mesurer les pratiques de recyclage sur un territoire donné. 
Il faut donc mettre en rapport les enjeux de disponibilité des ressources, du prix des ressources, 
d’accès à la ressource et de capacité de production pour valoriser les stratégies d’écologie 
industrielle. 
En effet la question de la pénurie des ressources est très présente, par exemple celle du charbon 
(exemple d'une usine Lafarge aux Philippines qui rencontre aujourd'hui ce problème de rareté, au 
regard de l'inadéquation entre demande et capacité de production).  
> F. Planchard : Il faut tenir compte, pour certains métaux, de mécanismes de type « pic de Hubbert », 
avec des phénomènes de substitution. 
> C. Blavot : On se reportera à l'atelier D pour ces questions d'indicateurs. 
> C. Adoue : Ma thèse apporte des éléments de réponse sur ces questions. On peut souligner par 
exemple le problème de l'effet de rebond que peut susciter la réalisation isolée d’une démarche 
d’écologie industrielle en l’absence de mécanismes surplombants de régulation du marché. Par 
ailleurs, du point de vue de l’entreprise, l’intérêt d’une stratégie d’EI est la gestion optimale des flux 
tandis que pour les collectivités l’objectif est plutôt de favoriser les bouclage des flux de production et 
de consommation sur un territoire. 
> D. Bernard : Sur le ciment, Lafarge s’est fixé un objectif de 30% de substitution du charbon. Lafarge 
développe une approche interne sur la dématérialisation (moins de ciment dans le béton). 
> F. Planchard : Ne doit-on pas raisonner en termes de fonction des produits ? L'économie de 
fonctionnalité offre bien sûr des perspectives de recherche. L’analyse  fonctionnelle est susceptible de 
révéler des « synergies de fonctionnalité » une catégorie à creuser dans le cadre d’ARPEGE. 
 
Cas de bouclage en flux et de substitution bois et sucre en Inde : 
Via l'utilisation de bagasse pour produire du papier, et de mélasse distillée pour obtenir de l'éthanol. 
On est ici en présence d’une synergie de substitution dans un contexte de raréfaction de la ressource 
bois, avec une intervention de l'Etat soit financière soit en lien avec la protection des ressources 
forestières (problème de déforestation).  
Enjeux : besoin d’organisation des acteurs locaux, relocalisation des activités, survie des activités : ici 
on résout le problème à moindre frais sans pour autant favoriser une responsabilisation des acteurs 
du territoire, ce qui empêche la remise en cause des activités à forte nuisance (injections financières 
ne provenant pas du territoire, de type Banque Mondiale).  
Leviers : valeur ajoutée de l’EI dans le contexte des pays les moins avancés, micro-projets, caractère 
informel (à l’image de l’expérience mauritanienne évoquée par F. Planchard, qui pourrait faire l’objet 
d’un Rex).  
 
Caroline du Nord (près de Raleigh) :  Industrial Ecosystem Development Project 
Expérience liée à une disponibilité de financement. Réponse à un appel à projets. Synergies possibles 
entre un producteur de résine et une station d'épuration municipale pour un échange de méthanol. 
Freins : présence de formaldéhyde. Travail de l'industriel pour en réduire la teneur. La synergie était 
toujours intéressante. Echec lié à une mauvaise gestion de l'épandage de la station d'épuration, 
problème de l'utilisation de sous-produit aux yeux de l'opinion et méfiance des travailleurs de la station 
par rapport à la dangerosité de la substance. Arrêt de l'expérience. Problèmes de communication, de 
sensibilisation.  
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Leviers : D’importantes économies réalisables pour les industriels. Gestion des parties prenantes, 
acceptabilité des projets : la nécessité de transparence, de concertation est un aspect primordial pour 
le succès de tout projet d'EI autour de l’emploi de déchets.  
 
Région de Boston (New Bedford):  
Projet : dériver les déchets organiques d’une décharge vers une entreprise fabriquant des produits 
fertilisants à base de déchets organiques.  
Leviers : projet rendu possible par le président de la chambre de commerce, rôle des consultants en 
termes de sensibilisation et d’introduction au domaine de l’écologie industrielle auprès de l’institution. 
Bénéfices en termes de réduction des coûts de traitement pour de nombreuses entreprises, 
amélioration de la qualité de l’environnement au niveau local. 
 
Territoire de l’Aube :  
Synergie entre une coopérative betteravière et une entreprise du BTP. Facteur déclencheur : réunion 
des parties prenantes dès que les synergies potentielles ont été identifiées par le Club d’Ecologie 
Industrielle de l’Aube.  
Leviers : Amélioration de la rentabilité des entreprises concernées. Le flux est utilisé tel quel. La mise 
en oeuvre des synergies (consécutive aux études réalisées) a été très rapide, car lorsque des 
transformations des flux sont nécessaires, cela requiert de la R&D, ce qui peut constituer un frein. Il 
est important d'obtenir très vite des résultats concrets, qui fassent sens et qui crédibilisent la 
démarche.  
Freins : le cas d’AT France est typique de problèmes juridiques (statut juridique de la graisse animale 
pas tranché au niveau européen). Un déchet ne peut être échangé aussi facilement qu'un autre bien. 
La durée d’une procédure d’autorisation (24 mois et plus) peut mettre en péril l’entreprise engagée 
dans la démarche. 
 
Exemples d’études de métabolisme : 
Intérêts multiples : évaluation des besoins sur un territoire, suivi, action de sensibilisation, facteur 
déclenchant. 
> C. Adoue : L’étude du métabolisme du Canton de Genève a permis de déceler une incohérence sur 
le territoire : l’exportation de déchets de bois dans un contexte de faible autonomie énergétique. Les 
déchets de bois partaient pour recyclage en Italie. Idem sur la ressource granulats qui devrait 
manquer à terme (environ 15 ans). 
Freins : perturbation de l’activité des entreprises, cas où la ressource de substitution est plus 
coûteuse, moins rentable que la ressource naturelle (approvisionnement, transformation). 
 
 

 S.Brullot, Exemple de Kwinana (Australie) : 
 
« Un autre Kalundborg ». Emergence assez spontanée. Réalisation à l’échelle d'une zone industrielle 
et des entreprises voisines. Particularité : 47 synergies (pour 52 entreprises présentes) avaient été 
créées antérieurement et spontanément. Une trentaine de ces synergies correspondent à des 
échanges de flux tandis qu’il s’agit pour une quinzaine d’entre elles de synergies de mutualisation. Les 
activités implantées sur la zone sont complémentaires à l’origine.  
2002 : lancement d’un projet d’élargissement de la démarche. Stade actuel : nouvelles études de 
faisabilité et réalisation de synergies complémentaires de celles existantes. Taux de participation des 
entreprises sur le périmètre considéré : 70 %.  
Acteurs du projet :  

- Un porteur local (l’association d’entreprises Kwinana Industrial Council) qui a pour objectif de 
promouvoir une existence durable de la communauté à travers ses activités économiques.  

- Un partenaire universitaire. 
- Les institutions. 

Zone dominée par l'industrie lourde. Zones résidentielles à proximité et environnement marin fragile. 
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L'association a été créée à l'initiative de la collectivité en 1991. Elle jouit d’une crédibilité certaine au 
niveau local du fait de son implication lors de projets collaboratifs antérieurs. En 2001, des études sont 
menées sur l'impact économique de la zone incluant une analyse des flux de matières et d'énergie. A 
l'issue de cette étude, les synergies existantes ont pu être mises en lumière ainsi que l'existence de 
nombreux autres projets en cours. Les synergies sur l'eau en particulier requièrent davantage 
d'études.  
Leviers : lorsque ce sont les entreprises qui financent, leur implication est plus forte car celles-ci 
attendent un retour sur investissement (projets « Bottum-up »). Importance de la proximité 
géographique, organisationnelle mais aussi institutionnelle des acteurs à l’image de l'implication de la 
collectivité locale et de l’association d’entreprises, du laboratoire de recherche universitaire. 
Financement par l'association d'industriels et l'université, sans quoi les industriels n’auraient pas 
forcément les moyens d’investir dans la R&D. Contexte politique : collectivité très impliquée dans la 
gestion et la protection de l'environnement 
> Dimitri Coulon : Question des coûts et des gains. Des données seraient intéressantes. 
> S. Brullot : Des chiffres sont disponibles dans un rapport. 
> D. Bernard : Pratiquement aucune des expériences présentes ne repose sur l'intervention de 
métiers d'interface spécialisés dans les services aux entreprises (par exemple Séché). 
> S. Brullot : Ce rôle est essentiellement joué par les chercheurs. 
> B. Duret : Est-ce un métier en temps que tel ? A part faire un métier de médiation, cela paraît 
difficile. 
> D. Bernard : En Belgique, avec Macchiels, c'est une boîte du déchet qui en est à l'origine. 
> P. Detaisne : Nous avons beaucoup de demandes dans ce sens. 
> D. Bernard : Il faut un intermédiaire spécialisé habitué à la gestion des déchets des entreprises, 
avec la notion essentielle d'assurer la fiabilité des activités des clients. 
> P. Detaisne : Il y a effectivement un problème de capacité à assurer notamment la fiabilité de 
l'apport en ressources. 
> D. Bernard : L'intermédiaire peut agir à divers niveaux en créant, par divers moyens, de l'interface 
entre activités. 
 
 

 M. Durgeat : L'EI dans les politiques européennes 
 
Certaines Directions Générales européennes de la Commission Environnement peuvent inclure l'EI 
dans leurs problématiques : la DG Environnement, la DG Régio, la DG Entreprises (Unité de 
coopération entre entreprises). 
Pour la DG environnement, il y a le 6ème programme d'action pour l'environnement, mais l'intégration 
de l'EI dans ce programme ne va pas de soit.  
DG Regio : opportunité dans la « politique de cohésion pour soutenir la croissance et l'emploi » ou 
dans l'agenda territorial de l'UE. 
En revanche, les plans d'action plus récents « Pour une production et une consommation durables » 
et « Stratégies de développement industriel durable », qui font l’objet d’une consultation, laissent 
entrevoir cette possibilité. Les programmes FEDER (INTERREG, volet compétitivité et emploi, volet 
coopération) peuvent également être sollicités par les porteurs de projets d’EI. Le projet ECOSIND a 
par exemple été financé par INTERREG.  
Néanmoins, les plans d'action parlent pour l’instant peu de concepts de type EI ou économie 
circulaire. Pas de volonté politique de favoriser ce type de projets. De plus il n’y a pas de personne 
référente  sur le thème de l’EI au niveau des instances de l’UE. La proposition émerge d’inviter un 
représentant de la Commission à la réunion de restitution d’ARPEGE à l’issu des travaux. 
> D. Bernard : Très faible niveau de réception, de sensibilité à ces questions au niveau de la 
Commission Européenne. 
> D. Coulon : Rappelons quand-même que l’appel à projets PRECODD de l’ANR émane du 
programme européen ETAP. 
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 C. Adoue : Premier retour sur questionnaires envoyés : 
 
Réponse d'un peu plus de la moitié des membres d'ARPEGE. Peu d'acteurs extérieurs ont pour 
l’instant été sollicités. Ils le seront plus largement lors de la seconde vague d’envois qui interviendra 
au mois de novembre. Cyril Adoue est chargé de réaliser un listing des personnes à contacter. 
Il conviendra de choisir les outils de traitement statistique et de représentation graphique les plus 
pertinents pour l’analyse des questionnaires. Des propositions ont déjà été formulées. Il s’agira 
essentiellement de mettre en évidence les corrélations entre les enjeux, entre les acteurs, entre les 
enjeux et les acteurs, ou encore les quadruplets « acteurs, enjeux, freins, leviers ». 
 
Tous les questionnaires et les synthèses seront mis en ligne sur le site d’ARPEGE. Des traductions de 
ces synthèses pourront également être proposées.  
Idée de mutualiser les envois des deux questionnaires pour le SAC et SAD. Tableau à élaborer avec 
le nom des enquêtés, les cibles, le type de questionnaire à envoyer, etc., afin notamment d’éviter les 
doublons. 
 
 
Premiers résultats : 
- Unité du territoire : Bassin d'activités, structure administrative 
- Acteurs : Elus, industriels, milieux académiques, bureaux d'études 
- Objectifs : Métabolisme (maîtrise et compréhension du territoire) ; attractivité, compétitivité, 
anticipation, concrétisation d'une politique de DD, émergence d’une collaboration entre acteurs. 
Freins : Originalité du concept et compréhension, temporalité de ce type de projets, morcellement des 
compétences (en France au niveau institutionnel notamment). 
Leviers : Leadership d'une classe d'acteurs, financements, notoriété du concept, environnement 
économique (les matières premières). 
- Mise en oeuvre : 
Freins : Culture de collaboration, difficulté d'accès aux données de flux, financements, morcellement 
des compétences, réglementation, connaissance outils et méthodes, évaluation économique des 
résultats. 
Leviers : Formation - sensibilisation, valorisation du projet (médias et REX), leadership, implication de 
financeurs, collaborations entre les acteurs, incitations fiscales, déblocages réglementaires, diffusion 
de l'information technique, méthode d'évaluation économique. 
 
 

 F. Planchard, présentation de la plate-forme ARPEGE :       www.arpege-anr.org  
 
Pour accéder à la partie du site réservée au consortium : identifiant = mot de passe = prénomnom 
L’architecture du site a été présentée aux participants, notamment les procédures pour l’intégration 
autonome de contributions au sein de rubriques à diffusion publique ou limitée aux membres 
d’ARPEGE, ou encore pour l’envoi de mail à tous les membres du consortium, par exemple pour 
signaler l’ajout d’une contribution, via l’adresse arpege@isige.ensmp.fr . 
 
 
 
 
Des Totems ARPEGE seront présentés lors des journées PRECODD d'Aix en Provence du 7 au 9 
novembre 2007, et pourquoi pas à d’autres occasions comme lors du salon Pollutec fin novembre ou 
au lancement de COMETHE.  
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Compte-rendu séminaire commun ARP ECOINNOV et 
ARPEGE Bordeaux 23 et 24 octobre 2007 

 
Organisé par l’APESA en partenariat avec l’ANR, la Région Aquitaine, l’ADEME, et la Commission 
Européenne, à l’AREPA (Bordeaux). 

 

Restitution de l’atelier écologie industrielle et économie de 
fonctionnalité 
 

Programme de l’ATELIER A2 « Consommer moins de ressources et d’énergie » ? 
 
Introduction et animation, Dimitri COULON, Orée 

ECOLOGIE INDUSTRIELLE : 

- L’Ecologie Industrielle dans le monde, Benoit DURET, Auxilia. 

- Créer des synergies au niveau d’un territoire : l’exemple du Club d’Ecologie Industrielle de l’Aube, 
Gregory LANNOU. 

- Un outil pour l’identification des flux, PRESTEO et OMMI, par Cyril ADOUE, Systèmes Durables. 

ECONOMIE DE FONCTIONNALITE : 

- L’Economie de Fonctionnalité : concepts, exemples, liens avec l’Eco-conception, Nicolas Buclet, 
CREIDD-Université de Technologie de Troyes. 

- Exemple concret d’entreprise : les moteurs d’hélicoptère, Philippe Comet, Turboméca. 

 
La restitution qui suit a eu lieu en plénière de clôture. Elle est enrichie de quelques commentaires. 
 
 
 
Il ressort tout d’abord deux paradoxes importants.  
 
 
D’une part, l’analogie qui est faite dans le postulat de l’écologie industrielle avec le fonctionnement 
des écosystèmes naturels est très simplificatrice, et notre connaissance des écosystèmes est encore 
limitée. De plus, la connexion du système industriel (au sens large) avec les écosystèmes naturels 
semble ne pas encore être assez intégrée dans les réflexions ou projets d’écologie industrielle.  
 
Un travail de rapprochement entre les communautés scientifiques travaillant sur l’écologie industrielle 
et celles des écologues et/ou réfléchissant aux rôles des biotechnologies et de l’ingénierie écologique 
est à poursuivre. Les services écologiques (ie. services rendus par la nature) apportent (ou peuvent 
apporter) des solutions pertinentes à l’amont ou à l’aval des processus industriels (fournitures de 
matières premières écologiques et/ou renouvelables, processus de dépollution écologiques, etc.), 
mais aussi pour des activités d’interface ou dans la recherche de solutions innovantes dans les 
bouclages de flux.  
 
A travers ce premier paradoxe, le lien au territoire est réaffirmé, l’écologie industrielle cherchant à 
minimiser systématiquement l’utilisation des ressources non renouvelables et les impacts sur 
l’environnement, en favorisant les opportunités et les savoirs-faire locaux, en limitant les flux de 
transports inutiles, etc. 
 

Commentaire [DC1] : A 
chacun de compléter/amender 
s’il le souhaite… 
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D’autre part, les stratégies de développement de type écologie industrielle et les retours d’expériences 
existants en France et dans le monde posent la question de la gouvernance de ce type de modèle 
et celle de l’échelle territoriale la plus pertinente pour leur mise en œuvre ?  
 
S’il n’y a pas de réponse a priori, tout dépend en effet du contexte, en France l’échelle départementale 
semble néanmoins intéressante (exemple de l’Aube). On constate surtout que les conditions suivantes 
favorisent grandement l’émergence et la mise en place d’un projet : volonté politique, proximité 
culturelle des acteurs, capacité à se rencontrer facilement, existence de données… 
 
Par ailleurs, la dimension systémique de l’écologie industrielle et le cadre des politiques de 
développement durable du territoire imposent de travailler en réseaux multi-acteurs, de coopérer, de 
mutualiser (en premier lieu des informations, avant même des services ou des flux…) ce qui est une 
logique très différente du modèle de compétition entretenu par le système économique mondialisé. 
C’est là le second paradoxe qu’il convient d’explorer, pour favoriser l’émergence de solutions 
« gagnant-gagnant », développer l’innovation, s’équiper de nouveaux outils, y compris au plan de la 
gouvernance. 
 
 
Des outils à développer… 
 
 
Nous ont été présentés un outil de modélisation de métabolisme industriel et un outil de recherches 
de synergies sur un territoire (Systèmes Durables), en insistant notamment sur la complexité de la 
collecte de données (qui apparait souvent comme triviale) : les informations doivent en effet être 
disponibles, fiables et exploitables. Il est important d’harmoniser les formats de collecte pour pouvoir 
les partager avec d’autres acteurs et alimenter des bases de données mutualisées (ou mutualisables). 
Des modules cartographiques sont aussi en développement afin de favoriser la visualisation des 
résultats et la prise de décision (Systèmes Durables, Auxilia). 
 
De nombreuses questions méritent des efforts de Recherche et Développement, notamment par 
rapport aux aspects économiques et à l’évaluation globale de ce type de démarche (impacts 
environnementaux et sociaux). Ces dimensions seront abordées dans le cadre du projet COMETHE 
soutenu par l’ANR (lauréat du PRECODD 2007, 12 partenaires, 7 territoires d’expérimentation à partir 
de 2008, coordonné par Orée).  
 
 
De l’économie de fonctionnalité à l’écologie industrielle… 
 
 
Comment passer du produit au service ? Comment s’intéresser davantage à la fonction ou à la 
valeur d’usage des biens plutôt qu’aux biens eux-mêmes ? Comment imaginer la dématérialisation 
de l’économie, en répondant à la fois aux contraintes économiques, sociales et environnementales ? 
Telles furent les questions posées pendant la deuxième moitié d’atelier à travers l’examen de 
quelques démarches innovantes (Turboméca, Rank-Xerox, Michelin) du point de vue de l’économie 
de fonctionnalité.  
 
Il ressort que ces stratégies répondent d’abord à des demandes clients, en terme notamment 
d’amélioration de la qualité des services proposés (existence d’un service de maintenance, d’un 
service de location, amélioration de la fiabilité et de la disponibilité des produits, etc.). Il apparait 
ensuite que ces démarches peuvent (ou semblent) conduire à un changement de représentation par 
rapport au système économique et à la relation au travail : d’une logique productiviste (production de 
masse, hyper-concentration industrielle et hyper-spécialisation), nous passerions à une logique où il 
devient plus rentable de produire moins (notamment du point vue des flux de matières et 
d’énergie), comme en témoigne le cas de Michelin : moins de pneus montés (ou produits) associés à 
une offre de service plus grande génèrent une marge financière plus importante, participant de 
surcroit à une fidélisation de la clientèle, au glissement d’emplois de production vers des emplois de 
maintenance ou de services, emplois qualifiés souvent moins facilement délocalisables et à 
pénibilité souvent moindre. Ainsi l’économie de fonctionnalité se rend au service du territoire et de 
l’écologie industrielle. L’éco-conception et le management environnemental peuvent par ailleurs 
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compléter/faciliter le développement de ce type de démarche, même si ces démarches sont encore la 
plupart du temps cloisonnées. 
 
Celles qui fonctionnent sont généralement de type B to B et la nécessité de sensibiliser et d’intégrer 
les citoyens-consommateurs (et d’une manière plus large l’ensemble des parties prenantes 
concernées) est ici réaffirmée.  
 
Enfin signalons l’importance de l’innovation dans ces processus. L’innovation se doit d’intégrer le 
plus possible les dimensions sociales et environnementales, et réciproquement les stratégies 
d’écologie industrielle et d’économie de fonctionnalité sont un creuset important pour innover, et 
progressivement réorienter nos activités vers des trajectoires pérennes.  
 
Des champs de recherches s’ouvrent : quelles sont les leviers réglementaires nécessaires pour 
l’éclosion de ces démarches ? Quelles études mener pour évaluer la plus-value sociale et/ou 
économique pressentie ? Quelles formes de coopération entre métiers et entre acteurs du 
territoire sur ces questions ? 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION 2 DU SOUS ATELIER C  
 

LUNDI 12 NOVEMBRE 2007, SIEGE D’EDF, PARIS 
             

Ordre du jour : 
 
Matin : 9H45 -12H30  

 
• Introduction de la journée : 

o Questions administratives et nouveau calendrier (15’) : Nicolas Buclet 
o Validation du compte-rendu de la première réunion (5’) 
o Rappel des objectifs de la réunion (5’) 

 
Discussion 
 

• Poursuite des travaux : 
o Outils de traitement statistique et de représentation graphique (15’) : Paul Schalchli 
o Analyse des questionnaires par rapport aux enjeux (15’) : Dimitri Coulon 
o Analyse des enjeux par rapport aux retours d’expériences (15’) : Benoit Duret 

 
Discussion 

 

 
Après-midi : 14H30-16H 
 

• Actualités :  
o Validation de la synthèse de l’atelier en commun à Bordeaux (24 et 25 octobre) avec l’ARP Ecoinnov 

(15’) 
o Journées PRECODD à Aix-en-Provence (7 au 9 novembre) (10’) 

 

• Synthèse de la matinée et propositions d’axes de recherches pour PRECODD 2008 et 2009 (1’30) 
 

Discussion 
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Liste des participants : 
 
 

Nom Prénom Structure Fonction 

ADOUE Cyril Systèmes Durables Directeur 

COULON Dimitri Orée Responsable des actions et du 
développement 

SCHALCHLI Paul Orée Chargé de mission 

DURET Benoit Auxilia Chef de projet écologie 
territoriale 

BRULLOT Sabrina CREIDD-UTT Doctorante 

BUCLET Nicolas CREIDD-UTT Directeur 

PLANCHARD Frédéric ISIGE-ENSMP Chargé de mission formations au 
développement durable 

BLAVOT Christophe Ecologie Industrielle 
Conseil Gérant 

BONNARD Amélie Gaz de France Direction de la recherche 

GANIAGE Dominique EDF Directrice développement 
durable 

 
Liste des participants excusés: 
 
 

Nom Prénom Structure Fonction 

FLIPO Fabrice INT-Evry Enseignant-chercheur 

GUYONNET Dominique BRGM Responsable de l’Unité Déchets & Stockage 

ABITBOL  Leïa INSA Lyon Ingénieur d’étude 

BERNARD Dominique Lafarge Directeur de l’écologie industrielle 

MERLY Corinne BRGM Ingénieur environnement 

RICART Peggy ECOPAL Coordinatrice 

ANSARD Arnaud EDF Direction recherche et développement 

 
 

Synthèse des interventions et discussions 

66



 
 

Réunion 2  Sous-Atelier C  12 novembre 2007 – EDF  

 

3 

I- Généralités 
 

• A la demande de l’ANR, les objectifs et le calendrier d’ARPEGE ont été modifiés, puisque les 
propositions d’axes de R&D pour les appels à projet des années 2009 à 2013 devront être 
remises au mois d’avril 2008, en lien avec les travaux de l’atelier ECOINNOV, tandis qu’un autre 
document devra également être élaboré d’ici juin 2008 en vue d’orienter les porteurs de projets 
candidats au PRECODD.  

• En vue de la production d’axes de recherche communs aux ateliers ARPEGE et ECOINNOV, des 
réunions transversales devront être organisées. Il s’agira de faire des ponts notamment sur la 
question des technologies liées aux activités d’interface pour la transformation des flux industriels, 
ou encore sur celle du bio-mimétisme, à articuler avec la notion d’éco-mimétisme qui évoque 
l’approche systémique propre à l’écologie écologie industrielle. Mais il faudra également 
circonscrire les travaux de chaque ateliers afin d’éviter les redites. 

• Des renvois (liens hypertextes ?) au retours d’expériences seront intégrés au compte-rendu de la 
réunion SAC1, en ayant légèrement réorganisé ce compte-rendu au préalable (systématiser les 
rubriques « freins et leviers » pour chaque expérience).  

 
Ateliers en cours :  

 

� Sous-Atelier C: identification des enjeux / freins et leviers / mécanismes liés 
 

- Panorama de retours d’expériences à l’international 
- Focus sur la situation européenne 
- Enquête par questionnaire auprès des acteurs de l’écologie industrielle (EI) 
- Typologie des facteurs d’influence 
- Formulation d’axes de recherche 

 

� Sous-Atelier D: Systèmes d’évaluation et indicateurs 
 

- Enjeux de l’évaluation de l’EI (aspects environnementaux, économiques, sociaux) 
- Caractéristiques d’un système d’évaluation adapté pour l’EI 
- Articulation avec les systèmes d’évaluation dédiés à l’éco-efficacité et au DD 
- Formulation d’axes de recherche 

II- Débat sur les réflexions à amener à l’ANR suite au séminaire de 
Bordeaux (commun aux ateliers ARPEGE et ECOINNOV:  

Un compte-rendu du séminaire est désormais disponible sur notre site www.arpege-anr.org 

• Besoin de clarifier les domaines et périmètres d’application de l’EI. Exemple : Intérêt de travailler 
sur les interactions systèmes industriels / éco-systèmes de façon globale ? Si l’EI n’a peut-être 
pas vocation à tout traiter, elle ne se limite pas aux écoparcs mais relève bien d’une approche 
sociétale (modes de production ET de consommation) et territoriale. 

• Les réflexions à amener à l’ANR ne doivent pas se limiter aux aspects opérationnels, il faut au 
contraire profiter de cette opportunité de s’exprimer sur les besoins de recherche pour balayer 
l’ensemble des champs, en s’appuyant sur la multidisciplinarité existante au sein de l’atelier. 

• Envisager un résultat de type « livre blanc » sur la recherche en écologie industrielle selon 
ARPEGE. 

• Contributions envisagées pour le document de synthèse à remettre à l’ANR pour mars-avril 2008 : 
- Liens EI / écologie / biodiversité : Orée, ... 
- Lien avec la bio-géo-chimie (contact : PIREN-Seine) : Sabine Barles  

• Futur document de synthèse du SAC sur le site ARPEGE  : faire un renvoi vers les différents cas 
d’étude (« fiches Retour d’expérience »). 

• Glossaire : objectiver et simplifier les définitions, mieux fixer le cahier des charges du glossaire : 
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- Avec des définitions référencées autant que possible et avec critères scientifiques plutôt que 
d’institutions de type Commission Européenne. Citer le cas échéant plusieurs définitions.  

- Mettre éventuellement des commentaires. Les critiques aux définitions existantes peuvent susciter 
l’ouverture de pistes de recherche. Il ne doit pas s’agir d’un dictionnaire critique de l’écologie 
industrielle. 

- Eco-parcs/parcs éco-industriels : sont-ils des parcs d’écologie industrielle ? Définition de l’ACV à 
revoir, s’inspirer de la définition de la norme ISO par exemple.  

- Appel à contribution pour revoir les définitions en fonction des compétences de chacun, 
notamment pour les thèmes qui posent problème comme l’ACV. Les contributeurs potentiels 
peuvent se signaler auprès de Nicolas Buclet, UTT. Nous sommes tous concernés! 

III- Analyse des questionnaires : 

Suite au rappel des réponses aux questionnaires présentées lors du SAC1 

Représentation graphique des résultats : grâce aux outils Freemind et Gaïa présentés lors de cette 
réunion.  

Discussions 

Les enjeux territoriaux 

• Question du périmètre d’intervention : pas de périmètre plus pertinent qu’un autre, le périmètre 
n’est pas forcément géographique, il peut être sectoriel. 

• Comment répondre via l’EI à une politique de DD en touchant les décideurs ? Le DD est porteur 
politiquement. 

• Comment les démarches d’EI peuvent-elles s’inscrire dans une politique territoriale et inversement 
comment peuvent-elles influer directement sur l’élaboration des outils de type SCOT, PLU  

• Comment fédérer les acteurs du territoire sur le sujet et donner une impulsion forte sur un projet ? 
L’EI peut être un vecteur de réorganisation des stratégies de développement territorial au vu de 
l’incohérence parfois existante entre politiques environnementales / de DD et politiques de 
développement économique et industriel. Au final l’EI apparaît comme une solution de gestion 
intégrée. 

• Enjeu en termes d’innovation sur le territoire, en particulier pour les territoires en difficulté 
économique.  

• Maîtrise des risques de pollution.  
• Comment l’EI peut donner une identité au territoire ? 
• Question du financement de l’ingénierie de projet pour amorcer les projets 
• EI et stratégie de développement pour les pays du sud. Par exemple question du lien avec les 

mécanismes de développement propres (MDP), de la pertinence de la localisation des activités 
économiques dans un pays du sud plutôt que du nord. 

Enjeux concernant les acteurs économiques 

• Enjeux réglementaires et fiscaux 
• Enjeux de la collaboration avec les collectivités territoriales. Comment l’EI peut permettre 

d’apprendre à coopérer autrement sur un territoire (au-delà de la coopération matérielle  ou 
économique stricto-sensu). Quels sont les différents domaines de coopération envisageables? 

• Problème d’optimisation des coûts d’approvisionnement de traitement. 
• Enjeu de valorisation de l’image des entreprises : enjeu de recherche dans le champs du cognitif, 

de la socioéconomie. 
• Se doter d’une vision stratégique, anticiper avec d’autres repères 
• Pérenniser les emplois 
• Etre une entreprise compétitive 
• Freins et leviers à l’engagement d’une entreprise dans une démarche d’écologie industrielle 
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Autres enjeux et autres acteurs 

• Créer et prendre de nouveaux marchés (bureaux d’étude) 
• De nouveaux champs de R&D 
• Travaux sur outils et méthodologie 
• Stratégie de création d’emploi (syndicats...) 
• Pour les citoyens il y a la question du choix de société dans laquelle on vit. L’EI peut peut-être 

apporter des pistes différentes. 
• Animer un réseau d’acteurs sur le sujet, former les acteurs à la problématique. 

IV- Analyse des enjeux par rapport aux retours d’expériences 

• Question du développement ou du « re-développement » d’un territoire pour restructurer 
l’économie locale, soit sur un territoire élargi, soit autour d’un site industriel à l’état de friche. Enjeu 
social fort.  

• Enjeux d’accompagnement d’entreprises et de réponse à des questions environnementales fortes. 
• Sur Burnside Industrial Park, contexte d’une zone industrielle avec une dynamique territoriale qui 

a mis la recherche sur l’éco-système industriel au cœur d’une problématique plus large. 
• NISP : vise principalement l’amélioration de la gestion des déchets et l’amélioration de la 

compétitivité des entreprises. 
• Mettre en lien les enjeux qui initient les projets avec les enjeux plus larges (par exemple 

nationaux) au niveau de la perception des objectifs politiques. 
• Enjeux pour Seine Aval avec l’IAURIF. 
• Problèmes de la concentration de substances nocives sur des territoires avec trop d’activités 

concentrées sur un même lieu et des bouclages de flux intenses. 
• Question de la densité des activités, des habitations, de l’acceptabilité des projets d’EI... L’EI 

propose-t-elle des réponses en termes de mixité sociale et fonctionnelle, d’urbanisme, 
d’aménagement ? 

• Comment un projet d’EI peut amener à modifier les données d’un projet territorial de 
développement et inversement comment différentes politiques prises au nom du DD peuvent être 
amenées à influer les possibilités de mettre en œuvre des projets d’EI ? 

• Lien avec les politiques d’Agenda 21 ou autres modes de planification de l’activité territoriale. 

1ère proposition de tableau de synthèse sur les enjeux : 

 � Territoire� Acteurs 
économiques�

Thématique A�  �  �
Thématique B�  �  �

 
2ème Proposition de tableaux de synthèse 

- Sur les enjeux / besoins pour le territoire = pour ses acteurs 

 � Thématique A� Thématique B�
Acteurs cat. 1�  �  �
Acteurs cat. 2�  �  �

  

- Sur les enjeux relatifs à la mise en oeuvre effective des projets 

 � Phase  A� Phase B�
Acteurs cat. 1�  �  �
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Acteurs cat. 2�  �  �

• Question de l’aspect constructif ou au contraire spontané de synergies aboutissant à des 
résultats. Cela pose la question des savoirs mobilisés et mobilisables et donc des processus 
cognitifs sous-jacents. 

• Importance de la recherche des mécanismes de déclenchement de démarches spontanées afin 
d’en comprendre la reproductibilité.  

• L’EI peut-elle aider à éclairer la problématique de ce qui est spontané ou construit ?  
• Question de recherche de la meilleure connaissance des enjeux d’EI.  
• Prévoir une réunion brainstorming sur l’EI et d’autres disciplines scientifiques, par exemple avec 

les personnes du PIREN-Seine (Gilles Billen, Jean-Marie Mouchel…) afin d’identifier les manques 
dans les connaissances scientifiques. 

• Proposition de synthèse de Sabrina Brullot sur ces aspects (Etat de l’art dans le monde : travail à 
Yale de 2004).  

V- Décision d’organiser les pistes de recherche autour de quelques 
grands champs de recherche  

...que ce soit sur le plan des applications ou au niveau de la production de connaissances. Cette 
disposition concerne l’ensemble des travaux d’ARPEGE. 

L’intérêt de définir ces grands domaines de recherche sur une entrée thématique est de privilégier une 
approche pluridisciplinaire et de solliciter des sources diverses (scientifiques, factuelles...) puisque la 
plupart des disciplines ou compétences auront droit de citer dans les différents domaines de 
recherche retenus. 

Cette approche permet finalement de s’affranchir des catégories traditionnelles (aspects économiques 
/ sociaux / environnementaux...) pour cibler directement les enjeux.  

Thématiques de recherche et/ou d’application en EI évoquées par les participants : 

Recherche de synergies et symbioses industrielles 

Bouclage des flux 

Analyse des substances 

Métabolisme 

Indicateurs 

Pédagogie 

Economie de fonctionnalité 

Processus de consommation / production 

Politiques d’aménagement 

Eco-mimétisme 

Cohérence politiques territoriales de DD et écologie industrielle 

Approche urbaine 
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Approche industrielle (espace confiné ou territoires) 

Approche territoriale (industrie / agriculture) 

Mise en œuvre des synergies 

Restructuration de l’économie 

Dématérialisation de l’économie 

Dynamique des flux 

 ...       à répartir dans les domaines présentés ci-dessous 

Regroupement des thématiques en grands domaines de recherche pour l’EI: 

1. Economie des ressources et synergies (matières) 

2. Analyse des cycles biogéochimiques (substances) 

3. Couplage/découplage économie –écologie  

4. Indicateurs, complexité, approche éco-systémique, systémique 

On peut ensuite identifier les acteurs, enjeux, freins et leviers, mécanismes liés, et in fine des axes de 
recherche pour chaque thématique retenue au sein des 4 grands champs de recherche. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De nombreux documents sont désormais disponibles sur notre site : 
 

www.arpege-anr.org  
�

 
Se connecter : ID : prenomnom   MDP : prenomnom       possibilité de changer de mot de passe 

Prochaines réunions : 

 
SAC 3 : 10/1/08 
SAC 4 : 14/3/08 
SAC 5 : 15/5/08 

 

SAD 1 : 19/11/07 
SAD 2 : 25/1/08 
SAD 3 : 4/3/08 
SAD 4  :4/4/08 
SAD 5 : 4/6/08 
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SOUS-ATELIER C  
COMPTE RENDU DE LA REUNION 3 

 
JEUDI 10 JANVIER 2008, SECHE ENVIRONNEMENT  

             
 
 

Déroulement de la journée : 
 

Matin : 9H45 -12H30  
 

• Introduction de la journée : 
o Questions administratives et calendrier : Nicolas Buclet (5’)   
o Validation du compte-rendu de la deuxième réunion (10’) 
o Rappel des objectifs de la réunion (5’) 

 
• Poursuite des travaux : 

o Point d’avancement du glossaire (5’) 
o Aspects fiscaux et réglementaires (20’) : Cyril Adoue 
o Production d’axes de recherches pour PRECODD 2008 et 2009  

 
 
Après-midi : 14H-16H30 

 
o Production d’axes de recherches pour PRECODD 2008 et 2009  
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Liste des participants : 
 

Nom Prénom Structure Fonction 

ADOUE Cyril Systèmes Durables Directeur 

BONNARD Amélie Gaz de France Direction de la recherche 

BUCLET Nicolas CREIDD-UTT Directeur 

COULON Dimitri Orée Responsable des actions et 
du développement 

DURET Benoit Auxilia Chef de projet écologie 
territoriale 

GOSSART Cédric Institut National des 
Télécommunications 

Maître de conférences 

HOUDET Joël Orée Chargé de mission 
biodiversité 

LAMBLIN Véronique Futuribles Directrice d’études 

PLANCHARD Frédéric ISIGE-ENSMP Chargé de mission formations 
au développement durable 

SCHALCHLI Paul Orée Chargé de mission 

MAT Nicolas Auxilia Chargé de mission 

 
Liste des participants excusés: 
 

Nom Prénom Structure Fonction 

BRULLOT Sabrina CREIDD-UTT Doctorante 
BERNARD Dominique Lafarge Directeur Ecologie industrielle 

 

Synthèse : Grille Thématiques / Axes de recherche 
 
Rappel : l’approche adoptée par l’atelier a consisté à définir des domaines et thématiques 

de recherche transversaux, c'est-à-dire à la croisée de différents niveaux de recherche 
(opérationnelle/fondamentale/scientifique…) et de différentes disciplines (sociologie, 
technologie, droit, politique, écologie, etc.). Le choix de ces domaines et des axes de 
recherche qui en découlent (motifs et finalités) devront toutefois être justifiés. 

 
L’objectif de la réunion était de produire directement des axes de recherche pour l’EI en 

s’appuyant une grille vierge qui reprend les grands domaines de recherche et les sous-
thématiques identifiés lors des réunions précédentes. 

Des problématiques de recherche ont émergé lors des discussions, qu’il faudra étayer et 
présenter sous la forme d’axes de recherche. 

 

Voir pages suivantes
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DOMAINES DE 
RECHERCHE 

CHAMPS 
SPECIFIQUES 

SOUS-
THEMATIQUES AXES DE RECHERCHE 

 

 
Analyse des 

substances 

 

• Quel est l’ensemble de l’énergie utilisée pour produire une unité de biens ou de service pour 
une échelle organisationnelle pertinente ? 

• Créer un système comptable pour comparer les systèmes de production ou choix de 
développement 

• Quel type de flux de substances analyser en plus/ en dehors des polluants ? 
• Comment évalue-t-on l’impact des substances ? Leur nocivité (homme et milieux)? 
• Question de seuil de résilience dans les écosystèmes (relier à la question du management 

des flux sur le territoire) 
 

 

 

A. Analyse des 
cycles 

biogéochimiques 
(substances) 

Métabolisme 

 

  
 

• Comment la connaissance de la typologie des activités d’un territoire peut permettre 
d’évaluer l’impact environnemental + consommation de ressources de ce système (cf 
indicateurs pertinents) ? 

• Comment la connaissance du métabolisme d’un territoire permet d’identifier la dépendance 
d’un territoire (biocarburants, eau, déchets…) ?  

• Comment peut-on enrichir les méthodes de métabolisme pour y intégrer d’autres types de 
flux (connaissances, information, compétences disponibles pour développer ou faire évoluer 
des filières : intelligence territoriale...) ? Ex : 

• Quels sont les flux non intégrés aux échanges économiques ? Quels mécanismes pour les 
connaître et les intégrer (service écologiques) ? 
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Dynamique des 

flux 

 

• Comment la connaissance « historique » des flux BGC renseigne sur l’activité/ la 
soutenabilité  du système ? 

• Quelles sont les interactions des cycles de  substances avec les organismes vivants et les 
activités humaines et réciproquement ?  

• Quelles échelles de temps et d’espace pour l’étude des cycles BGC par rapport aux 
modifications d’une substance ? (cf résilience, toxicité…)  

 
 

 

 

B. Economie 
des ressources et 

synergies 
(matières) 

 

Recherche de 
synergies 

 

• Quelle substitution pour quel territoire ? 
 

• Quel accompagnement méthodologique pour déterminer les substitutions ? Approche 
fonctionnelle. 

• Comment faciliter la prise de décision des entreprises dans ces stratégies ? 
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 Eco-mimétisme 
/ bio-mimétisme 

 

• Quelles sont les limites pour l’écologie industrielle de l’analogie avec les écosystèmes 
naturels ? Doit-on toujours s’inspirer du fonctionnement des ESN ? 

• Quel est le régime de perturbation des écosystèmes industriels pour les maintenir ou les 
développer ? Comment veiller à la stabilité ou être en capacité de faire évoluer le système ? 

• Question de la flexibilité, des redondances et d’une manière générale des mécanismes 
d’inter-dépendances dans les réseaux trophiques (ex : fournisseurs d’énergies à 
Kalundborg). Rôle des aspects fiscaux dans la dynamique des systèmes ?  

• Comment l’EI peut interagir avec autre disciplines (ex : nanotech, biotech, ) ?  
 

 

 

Mise en œuvre 
des synergies, 

bouclage des flux, 
symbioses 

industrielles 

 

• Base de compétences sur réseaux trophiques, grille de synergies potentielles ? Quelles sont 
les substitutions possibles/existantes ?  

• Quels facteurs influencent la mise en œuvre de synergies ? (Cf tx freins/leviers/REX…) 
• Effet rebond 
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Modes  de 

production et de 
consommation, de 

développement 

 

 
 
 
 

• Quelle complémentarité entre EF et le bouclage des flux via des synergies entre acteurs ?  
• Comment intégrer EC à EF et EI ? 
• Miniaturisation des produits est-elle meilleure écologiquement ? Rôle de l’ACV… Quels 

indicateurs ? Rôle des nanotechnologies ? 
• Dématérialisation des biens du marché (support final offert au client) est-elle vertueuse pour 

env, DD ? 
• Quels sont les interactions entre le bouclage de flux et les autres approches de 

dématérialisation de l’économie ? 
 
 

 

 

C. Couplage 
/ 

découplage  
 

économie 
– 

écologie 

Développement 
territorial 

(acteurs publics) 

 

• Comment rétablir le lien entre les intrants nécessaires et le territoire (et ses besoins) ? 
• Quelles connaissances des impacts des substitutions sur environnement, sur les filières 

industrielles, l’économie ? 
• Pertinence territoriale est aussi fonction de la nature des flux considérés….  
• Connaissance des flux peut-être un vecteur de gouvernance/ stratégie de développement  

des territoires… 
• Intégration de la connaissance des flux dans les SCOT/A21…. 
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Développement 
économique 

(acteurs 
économiques) 

 

Question de l’adaptation des procédés par rapport à l’évolution de l’éco syst indus ? 
Quel apport de la logistique industrielle dans le bouclage des flux matière et énergie ? 
Quelles sont les meilleures stratégies de coopération (organisationnelles) entre acteurs pour mettre 

en œuvre bouclage et EI en général ? 
 

 

 
Aspects socio- 

culturels 

 
 
 
 
 

Quel langage commun pour échange/bouclage de flux, par rapport aux composants des produits, 
molécules commercialisées ? Comment harmoniser l’hétérogénéité de la syntaxe ? 

 
« Le flux de matière, un générateur de lien » 
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Gouvernance 

 

Quels sont les acteurs compétents / les plus légitimes sur le territoire pour favoriser la collecte et 
l’accès aux informations ? 

Comment améliorer la connaissance des flux ? La collecte et l’accès aux données de flux ?  
Quels rôles peuvent jouer les organismes de statistiques et de l’Etat (Drire), et institutions en 

général pour adapter le niveau de connaissance des flux en fonction de la gouvernance territoriale ? 
Quel dispositif pour favoriser la connaissance des flux ? 
Quel rôle des collectivités territoriales et locales ou de l’état dans la négociation ou la régulation du 

marché ? Comment accompagner, structurer les coopérations entre acteurs économiques sur ces 
questions ? 

Question de l’équilibre entre les différentes sphères : marchandes, non marchande… 
Et des périmètres de gouvernance pertinents ? des périmètres physiques (bassin versant, 

hydrographique, etc.), démographiques (bassin d’emplois) ? 
Beaucoup de questions institutionnelles derrière… 
Lien avec les dimensions politiques ? 
Quel acteur porteur du projet d’EI le plus compétent /légitime ? A décliner en fonction des projets et 

des territoires…  
 

 

 
Réglementation et 
fiscalité 

 

Impact de REACH sur substitution ? 
Renforcer les connaissances pour créer une législation adaptée. Recherche en droit, sur la fiscalité, 

articulation entre échelons territoriaux (local au global). Vers une gouvernance, européenne, 
mondiale ? 

 
Lien avec les principes de prévention, de précaution, etc ? 
 
Quel droit pour mise en œuvre opérationnelle du bouclage, des synergies ? Quel statut juridique 

pour les échanges et les structures de gestion éventuelles ? Questions foncières, de propriété des 
moyens mutualisés ? 

Etudes sur le sujet ??? 
 
Cadre de l’EF (ou A21 et politiques de long terme) : contradiction entre droit commercial et liberté 

de choix des PP (ex : sur contrat énergétique, le choix de la nature de la ressource, etc.). Question de 
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contractualisation dans ces nouveaux modèles d’affaires… 
Rapport à la propriété dans le cas d’une généralisation de l’EF, dépendances par rapport à certains 

lobby ou prestataires… 
 

 

 

Enjeux de 
l’évaluation de l’EI 
(aspects 
environnementaux, 
économiques, 
sociaux, de 
gouvernance) 

 

• Quels outils peuvent être développés pour mieux connaître les risques (environnementaux, 
sanitaires, techniques, financiers et juridiques, etc.) liés au bouclage des flux ? Question de 
l’accumulation/concentration des substances notamment … (Ex : Vache folle) Question de 
l’exposition de longue durée à de faibles doses… 

 

 

D. Indicateurs 
adossés à une 

approche 
complexe, 

transversale et 
systémique 

(SAD) 

Caractéristiques 
d’un système 
d’évaluation adapté 
pour l’EI 

 

Complémentarité entre EF et le bouclage des flux via des synergies entre acteurs : quels 
indicateurs à cette fin, notamment concernant l’éco-efficacité ?  

Miniaturisation des produits est-elle meilleure écologiquement ? Rôle de l’ACV… Quels 
indicateurs ? Rôle des nanotechnologies ? 

EI : ne pas se focaliser uniquement sur les produits, réintégrer l’ensemble des flux non 
comptabilisés dans le pdt final… 
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Articulation avec 
les systèmes 
d’évaluation  

dédiés à l’éco-
efficacité et au DD 
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Participants 

Nicolas Buclet 

Dimitri Coulon 

Nicolas Mat 

Leïa Abitbol, chargé de mission Projet Intelligence Territoriale, Vallée de la 
Chimie 

Christophe Blavot, Ecologie industrielle Conseil 

Amélie Bonard, Gaz de France, direction de la recherche 

Benoît Duret, Auxilia, Chef de projet 

Christophe Leroy, SCOP Médiation Environnement (Empreinte écologique) 

Pascal Mallard, CEMAGREF, travaille au sein d’une équipe sur les déchets. 
Thématiques : Evaluation et aide à la décision, ACV,...Participation sur les 
indicateurs de performance des services eau et déchets 

Corinne Merly, BRGM, par vidéo-conférence 

Frédéric Planchard, Ecole nationale supérieure des Mines de Paris 

Paul Schalchli, chargé de mission programme COMETHE, Association Orée 

Jonathan Sueur, chargé de mission Projet Intelligence Territoriale, Vallée de la 
Chimie 

Cédric Gossard 

 

Bilan de l’avancement du projet 

Le document final de présentation des axes de recherche à l’ANR sera remis au 
début de la semaine 12 en prévision de la restitution les 20 et 21 mars à Pau. 

Les commentaires sur le glossaire seront arrêtés le 15 février. 

Le site internet d’Arpège pourra être le rendu final du travail du consortium : le 
site lui-même, les documents finaux mis en ligne, les acteurs en réseau. 

 

Information en écologie industrielle 

Projet FP7, UTT – BRGM – Wuppertal Institute 

A21 du Grand Lyon 

Séminaire Ecologie urbaine - Ecole des Mines 

Actualité de la Chaire d’écologie industrielle 

Discussion sur « Ecologie industriellle » et « Economie circulaire » 
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4. Commentaires sur le CR SAD1 
 
CA : ne pas se limiter au système d’évaluation dédiés à ce que l’on veut 
changer, mais aussi sur le suivi des actions pour vérifier que l’on ne modifie pas 
des choses qui fonctionnent bien. 
 
Proposition d’axe de recherche 

 sur l’aspect systémique du métabolisme : 
Comment relier les articulations entre échelles et entre acteurs  
transversalité des quatre axes (cf. Erkman) 
 
Exemple de la Ville de Lille et de Paris. 
 
Question de la production de données de flux à des échelles territoriales 
 
Comment interpeller les statisticiens ? 
 
Le métabolisme comme outil de prospective territoriale ou de 
reterritorialisation. 
Attention à rester le domaine scientifique et non dans le domaine 
politique. 
 
Ne pas parler d’échelle pertinente ou non pertinente. 

 
 Sur la dimension politique de l’écologie industrielle 

 
Questions sur les aspects participatifs des indicateurs 
 
Les questions d’écologie industrielle et les dispositifs de concertation 
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Questions clés 
 Quelle articulation entre les échelles territoriales à travers les travaux 

métabolismes ? 
 Quelle articulation entre détermination collective d’objectifs communs à un territoire 

et capacité d’opérationnalisation de l’EI ? 
 Comment interpeller les statisticiens ? 
 Quelle est la dimension politique de l’EI ? Comment présuppose-t-elle d’une vision 

idéologique de la société ? 
 Quid de la faisabilité des métabolisme à différents périmètre (acteurs territoire, 

filière) ? 
 Quelle utilité des métabolismes dans les travaux de prospective territoriale ? 
 Quel lien entre l’EI et les dispositifs de concertation ?  
 Quel cadre conceptuel dans lequel définir les indicateurs d’EI ? Quelle définition 

des indicateurs dans ce cadre conceptuel ? 
 Quelle intégration des indicateurs sur les polluants par rapport à la toxicologie et 

l’épidémiologie dans les travaux de métabolisme ? 
 Quelle est l’articulation entre les indicateurs d’état et les indicateurs d’évaluation et 

de suivi ? 
 Comment recenser les données existantes sur les flux et comment créer des bases 

de données communes exploitables par les acteurs concernés ? 
 Quelle est la spécificité des indicateurs d’EI par rapport aux indicateurs de 

développement durable ? 
 Quelles sont les limites de l’écologie industrielle par rapport aux exigences et aux 

finalités du développement durable ? L’EI peut-elle (et doit-elle) évoluer dans ce 
sens ? 

 Quels liens entre les indicateurs d’évaluation, l’appropriation et les dynamiques de 
mise en œuvre ? 

 Quelles passerelles entre les aspects techniques de l’écologie industrielle et les 
projets territoriaux de développement durable (A21) ? 

 Quelles logiques d’acteurs facilitent ou au contraire freinent les dynamiques de 
mise en œuvre d’une démarche d’écologie industrielle ?  

 Comment les indicateurs influent sur la perception des acteurs et leur capacité de 
travailler ensemble ? 

 Quels sont les aspects psychologiques liés aux indicateurs et quelle influence sur la 
mise en œuvre ? 

 Quelle traduction possible des outils statistiques en outils de métabolisme ? 
 Quels indicateurs pour évaluer les aspects socio-culturels dans une démarche 

d’EI ? 
 Quels indicateurs socio-culturels pour mettre en œuvre une démarche d’EI ? 
 Quelle prise en compte des aspects sanitaires dans les systèmes d’évaluations en 
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EI ? 
 Comment évaluer l’efficacité des stratégies de dématérialisation et de 

décarbonisation proposées par l’EI, de leur application au regard de l’effet rebond ? 
 Comment les systèmes d’évaluation d’EI peuvent rendre compte de l’aspect 

systémique de ce type de démarche ? Quels indicateurs visuels ? 
 Comment les systèmes d’évaluation peuvent traduire l’articulation entre les 

systèmes anthropiques et les systèmes naturels ? 
 Comment traduire la temporalité des systèmes d’évaluation ? 
 Quel apport de l’écologie industrielle dans la compréhension des systèmes 

agricoles comme intermédiaire entre l’industrie et les systèmes naturels ? 
 Quel apport de l’écologie industrielle dans les stratégies d’économies de 

ressources ? 
 Quel apport de l’EI dans l’articulation matière-énergie ? 
 Comment définir des indicateurs en liens avec objectifs spécifiques ? 
 Quelles sont les articulations entre les indicateurs et les spécificités des territoires ? 

caractéristiques géochimiques, maturité, aspects culturels. 
 Quel impact de l’écologie industrielle en matière de droit et de réglementation 

pouvant être traduit en effet contraire à la protection de l’environnement ? 
 Comment l’écologie industrielle peut appréhender les phénomènes de résilience 

des systèmes anthropiques ? 
 Quel lien entre l’écologie industrielle et la gestion du risque industriel ? 
 Comment mesurer la fragilité et la flexibilité d’un écosystème industriel ? 
 Quel système d’évaluation prenant en compte les notions de coopération dans une 

démarche d’écologie industrielle ? Quels apports des approches sociologiques des 
jeux d’acteurs ? 

 Quelle prise en compte de l’apprentissage inter-organisationnel pour faciliter 
trielle ? l’appropriation des acteurs dans une démarche d’écologie indus

 Quel système d’évaluation connexe : image, attractivité, etc. ? 
 Quels indicateurs pour évaluer le potentiel d’optimisation dans l’utilisation des flux 

de ressource sur un territoire ? 
 Comment mesurer la capacité des acteurs à partager de l’information nécessaire à 

une démarche d’écologie industrielle ? Quelle typologie des informations en 
fonction de leur niveau de confidentialité ? Quel degré d’agrégation de donnée pour 
permettre un partage de l’information ? 

 Quelle possibilité d’évolution réglementaire pour définir des obligations de fourniture 
de données de flux ? 

 Quels indicateurs liés à l’identification et à la réalisation de synergies de 
fonctionnalité ? 

 Quels apports stratégiques de l’écologie industrielle dans l’entreprise ? Quelle 
déclinaison de la théorie des jeux dans les démarches d’EI ? Quels apports dans la 
gestion des parties prenantes ? 
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 Quelle prise en compte de la pédagogie dans les approches d’écologie 
ustrielle ? comment traduire les aspects systémiques de manière simple ? ind
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Annexe 2 :  

 

 

Cadrage et planification sous-atelier C 
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Document de cadrage du Sous-Atelier C :  

Atelier de Réflexion Prospective en EcoloGie 
industriellE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date 1er Sept 2007 

Version 3 

Objet Sous-atelier C 

Référence Cadrage et planification 

Auteur(s) C. Adoue 

D. Coulon 

B. Duret 

Diffusion Membres Arpège 
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Document de cadrage du Sous-Atelier C :  
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Document de cadrage du Sous-Atelier C :  

 

1 Rappel des objectifs du sous-atelier C 
Le sous atelier C se focalise sur la dimension opérationnelle des applications de l’écologie 
industrielle :  

 les diagnostics de type métabolisme industriel, 

 les projets de bouclage de flux sur un territoire. 

 

L’objectif est d’apporter un maximum de réponses aux questions : 

 Quelles applications de l’écologie industrielle en France, en Europe et dans le reste 
du monde? Facteurs de succès ou d’échec, 

 Quels verrous à l’origine du niveau de développement actuel de l’écologie industrielle 
en France ? 

 Quels leviers disponibles pour développer l’écologie industrielle en France ? 

 

Ces informations permettront de formuler des axes de recherches dont les résultats pourront 
contribuer à faire de l’écologie industrielle une réponse opérationnelle à certains enjeux de territoires 
et des acteurs qui les animent. 

2 Articulation avec les autres sous-ateliers 
Le contenu du sous-atelier C est lié au périmètre défini pour l’écologie industrielle dans le sous-atelier 
B. 

Le résultat des interviews, des analyses de cas et des synthèses servira également à l’atelier D et 
pourra être utilisé au moins partiellement pour la communication du sous-atelier A. 

 

Atelier B

Atelier C

Définition d’un périmètre 

Atelier E

Compléments à apporter
Axes de recherche

Atelier A

Atelier D
Analyse de cas/ interviews/
questionnaires
Verrous et leviers
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3 Cadre conceptuel (définitions sous-atelier B) 

3.1 Définition de l’écologie industrielle  (sous-atelier B) : 
« L’écologie industrielle s’inscrit dans l’Ecologie des sociétés industrielles, c’est-à-dire des activités 
humaines productrices et/ou consommatrices de biens et de services. 

L’écologie industrielle porte une attention particulière à l’analyse des interactions entre les sociétés et 
la nature et à la circulation des matières et de l’énergie qui les caractérisent, ou qui caractérisent les 
sociétés industrielles elles-mêmes. Ces flux sont analysés d’un point de vue quantitatif (métabolisme 
industriel) voire naturaliste, mais aussi d’un point de vue économique et social, dans une perspective 
systémique. 

L’écologie industrielle constitue ainsi un champ de recherche pluri et interdisciplinaire, mais aussi une 
démarche d’action dans la perspective d’un développement durable. En ce sens, elle appelle un 
changement de paradigme et de représentation basé sur une approche systémique. 

L’écologie industrielle peut se focaliser sur une filière, une entreprise, un établissement industriel, une 
zone industrielle, un territoire, une région, une matière… etc. Elle se réfère à des méthodes à 
l’écologie scientifique, à la thermodynamique, à la sociologie des organisations, etc. » 

L’écologie industrielle propose donc des outils de diagnostics comme les outils de 
métabolisme industriel. Elle propose également des applications comme le bouclage de flux de 
matières et d’énergie qui se traduit par la création de parcs éco-industriels ou symbioses. 

 

3.2 Définition du métabolisme industriel : 
La famille des outils de métabolisme industriel regroupe un certain nombre d’outils permettant de 
caractériser la dynamique des flux de matières et d’énergie au sein d’un système étudié. Cette 
dynamique des flux est en effet à la source des interactions entre les sociétés humaines 
contemporaines et les autres écosystèmes de la biosphère. 

Depuis les années 70-80, un certain nombre d’outils méthodologiques ont donc été développés pour 
l’étude de divers types d’interactions. 

Ils peuvent se focaliser sur des problématiques environnementales spécifiques à certaines 
substances, matières ou produits. On retrouve dans cette sous-famille (BRINGEZU) : 

 l’analyse des flux de substances (analyse du métabolisme du plomb dans un bassin versant, 
SFA en anglais), 

 l’analyse des impacts liés à une matière précise ou à un produit (méthode MIPS, ACV…). 

D’autres outils se focalisent sur les bilans de flux d’un système à étudier qui peut être un territoire, une 
entreprise ou encore un secteur industriel :  

 Analyse des flux de matière et d’énergie sur un territoire (AFME, MFA en anglais), 

 Bilan flux entrants/ flux sortants d’une entreprise. 
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3.3 Définition de Parc éco-industriel :  
Les parcs dits « éco-industriels » sont nombreux de par le monde. Cette dénomination regroupe des 
situations parfois très différentes : elle peut désigner une zone d’échanges de matières à l’échelle 
d’une ville, d’une région, ou des opérations d’amélioration de la gestion de la ressource en eau, 
l’utilisation d’énergie solaire dans une zone industrielle. Un nomenclature des termes liés à ce type d’ 
applications de l’écologie industrielle en distingue 5 types (CHERTOW MA, 2000): 

 Type 1 : les systèmes de recyclage classiques de produits en fin de vie qui impliquent une 
interface collecteur et vendeur (système de recyclage des ordures ménagères, Armée du 
Salut…), 

 Type 2 : système de bouclage des flux de matières et d’énergie au sein d’une usine ou d’une 
entreprise (cf. Ebara corporation, Japon), 

 Type 3 : système d’échanges de matières et d’énergie entre entreprises voisines sur une zone 
définie, 

 Type 4 : système d’échanges de matière et d’énergie entre entreprises locales mais non 
voisines (Kalundborg), 

 Type 5 : système d’échange de matière et d’énergie entre entreprises organisées 
« virtuellement » à l’échelle d’une région (Caroline du Nord, Tampico) 

 

Le terme « symbiose industrielle » regroupe les parcs des types 3 à 5. 

Domaine scientifique de l’écologie industrielle Territoire X

Autorités territoriales et 
déconcentrées

Citoyens

Entreprises

Etablissements
publics et semi-

publics

Outils de 
diagnostic

Outils applicatifs
Environnement

Interaction

 
 

Les projets d’écologie industrielle sont donc en interaction avec de nombreux éléments du système 
territoire, qu’il s’agisse de diagnostics de type « étude de métabolisme » ou de projets plus applicatifs 
comme par exemple le « bouclage de flux ». Ils sont également en interaction avec des éléments 
structuraux extra-territoriaux (réglementation…).  
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Domaine scientifique de l’écologie industrielle

Territoire X

Outils de 
diagnostic

Outils applicatifs

Interaction

Réglementation et 
fiscalité

Politiques nationales

Marché des 
ressources 

matérielles et 
énergétiques

Marché des biens de 
consommation et des 

services

 
 

A travers ces interactions, des facteurs influencent donc la concrétisation de projets d’écologie 
industrielle. 

 

4 Déroulement et calendrier 

Travaux 

Préparatoires
•Rex

•Questionnaires

•Bibliographie

Etat des 
lieux 

Travaux 

Préparatoires
•Freins, Leviers,Mécanismes 

réglementaires et fiscaux

Définition 
des 

enjeux
Formulation 

des axes de 
recherche

Mécanismes 
sollicités

Synthèse

Oct 07 Nov 07 Janv 07 Mars 07 Mai 07

Freins et 
leviers 
pour la 

réponses 
aux 

enjeux

 
 

4.1 Dates retenues 
Les 3 premières réunions se dérouleront :  

 Le X octobre, 

 Le 12 novembre, 
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 Le 10 janvier.  

 

5 Contenu et méthodologie 

5.1 Travaux préparatoires 1 
Les travaux préparatoires N°1 ont pour objectif de mettre à disposition des participants au sous-atelier 
des informations sur la mise en œuvre de projets d’écologie industrielle. Ces informations 
proviendront : 

 De questionnaires adressés aux membres d’Arpège ainsi qu’à un certain  nombre de 
personnalités externes 

 De retours d’expériences sur des projets passés ou en cours en France et à l’étranger. 

 

5.1.1 Questionnaire :  
Le questionnaire adressé aux divers membres du consortium permettra d’amorcer la réflexion sur le 
thème de ce sous-atelier. 

Il sera également adressé à des personnalités extérieures étrangères reconnues pour leur expérience 
en écologie industrielle ou leur regard critique vis à vis de ce type de pratique. Leur contribution 
permettra d’enrichir la réflexion menée au sein de l’ARP. 

Les informations recueillies seront analysées par l’équipe d’animation. Elles serviront à structurer le 
déroulement de ce sous-atelier ainsi que son contenu. 

 

Personnalités extérieures :  

 S. Erkman 

 R. Côté (Halifax, Canada) 

 M.A. Chertow (Yale, Etats-Unis) 

 H. Gignac (CTTEI, Canada) 

 D. Chambaz ou D. Cramer (Genève, Suisse) 

 J. Mirenowicz (Revue Durable) 

 P. Lowit (Devens) 

 

5.2 Réunion 1 
Les éléments issus des travaux préparatoires sur les retours d’expériences et sur le dépouillement 
des questionnaires seront mis à disposition des participants en amont de la réunion. Une présentation 
résumée ouvrira la journée. L’ensemble de ces informations permettra de dresser un état des lieux 
des pratiques d’écologie industrielle et des contextes dans lesquels les projets se sont déroulés.  

 

5.3 Réunion 2 
A partir des éléments de retour d’expérience précédemment exposés et mis à disposition des 
participants, la réunion 2 aura pour but d’inventorier à partir aux différentes expériences étudiées les 
enjeux auxquels un projet d’EI peut apporter une réponse. Ces enjeux pourront être abordés sous au 
moins deux niveaux d’analyse :  

− Le niveau territoire 
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− Le niveau acteurs (acteurs économiques, citoyens, collectivités locales…) 

Par exemple, un projet d’écologie industrielle ayant pour but la requalification d’une zone d’activité 
représente un moyen de transformer et dynamiser l’économie d’un territoire (enjeu territoire n°1) ou de 
diminuer la production de déchets (enjeu territoire n°2). D’un point de vue des citoyens il pourra avoir 
des effets sur l’emploi (enjeu acteur n°1) et pour les acteurs économiques sur leur compétitivité (enjeu 
acteur n°2).  

Cette réunion permettra ainsi de dresser une typologie des enjeux auxquels l’EI peut répondre. 

 

5.4 Travaux préparatoires 2 
Les interactions entre les projets d’écologie industrielle et les éléments de type réglementaire et 
fiscaux sont particulières et souvent déterminantes dans la mise en œuvre de politiques d’écologie 
industrielle1,2,3 .Un travail spécifique sera réalisé sur ces interactions et mis à disposition des 
participants en amont de la réunion n°2. Il permettra d’illustrer pour un projet d’écologie industrielle les 
freins et leviers de nature réglementaire et fiscale ainsi que les mécanismes qui les régissent.  

5.5 Réunion 3 
Une présentation synthétique des résultats des travaux préparatoires n°2 permettra d’illustrer la notion 
de frein, de levier et de mécanisme. 

Cette illustration permettra de cadrer le thème des réunions 3 et 4 et de traiter au moins en partie le 
sujet des mécanismes réglementaires et fiscaux et des réponses qu’ils peuvent apporter. 

Le reste de la journée sera consacré à l’identification des types d’éléments en interaction avec les 
différents enjeux précédemment listés. Par exemple les politiques économiques des différents entités 
administratives qui constituent un territoire seront en interaction avec l’enjeu « transformer et 
dynamiser l’économie d’un territoire (enjeu territoiren°1) ». Leur diversité et le morcellement des 
compétences pourra être considéré comme un frein, un levier étant une réforme administrative.   

L’identification de ces points pourra utiliser une approche systémique, basée sur la détection des 
interactions entre les différents éléments constitutifs d’un territoire et de son environnement (les 
enjeux étant liés à ces éléments). 

Une liste une liste non exhaustive des triplets (enjeu, frein, levier) sera dressée suite à l’atelier. 

5.6 Réunion 4 
La troisième réunion sera consacrée à identifier les mécanismes en jeu derrière les types de freins et 
leviers  identifiées lors de la réunion n°3. 

Ces mécanismes pourront être identifiés en travaillant sur les interactions entre éléments concernés 
par chaque réponse. 

Par exemple l’enjeu territoire (n°2) « diminuer la production de déchets » pourra être freiné par l’image 
négative du déchet, un leviers serait sensibiliser les différents acteurs à l’intérêt de ce type de 
démarche. Ce type de mesure touche au mécanisme de représentation de l’objet « déchet » (champ 
psychosociologique) mais également à celui de l’éducation des acteurs (pédagogie).   

La réunion permettra de dresser une liste non exhaustive des quadruplets (enjeux, freins, leviers, 
mécanismes).  

                                                      

1 LOWE E.A., Eco-industrial Handbook for Asian Developping Countries, [en ligne], USA, 2001. Disponible sur 
www.indigodev.com,  
2 DURET B. : Pratiques internationales d’écologie industrielle : retours d’expériences, Rapport de projet d’études, EDF R&D, 
CREIDD, ICAST, Auxilia, 2004. 
3 ADOUE, FORGUES, LECOINTE : « Développement des solutions d’écologie industrielle et réglementation : freins et 
leviers », », Déchets Sciences & Techniques n°33, 2004. 
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5.7 Réunion 5 
La 5ème réunion permettra d’analyser les résultats issus de la réunion n°4 et regrouper par thèmes puis 
de hiérarchiser les différents quadruplets identifiés. Ces thèmes permettront de dresser une typologie 
et de formuler des axes de recherches issus de cette typologie.  
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6 Questionnaire 
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Annexe 3 :  

 

 

Cadrage et planification sous-atelier D 
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Atelier de Réflexion Prospective en EcoloGie industriellE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date 15 mai 2007 

Version 1 

Objet Sous-Atelier D (Animation) 

Référence Cadrage et planification 

Auteur(s) 

Christophe Blavot 
Benoît Duret 
Dominique Guyonnet 
 

Diffusion Membres ARPEGE 
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1 Rappel des objectifs du SA D 
A partir de la définition et des objectifs de l’écologie industrielle proposés dans le SA B, le SA D se donne 
comme objectifs suivants : 

• Comprendre les enjeux liés à l’évaluation et la mesure de la performance dans l’écologie industrielle, 

• Définir la typologie d’un système d’évaluation adapté aux objectifs de l’écologie industrielle, 

• Identifier l’articulation (quelles différences et quels points communs ?) d’un système d’évaluation 
dédié à l’écologie industrielle par rapport à ceux dédiés aux approches d’éco-efficacité et de 
développement durable, 

• Formuler des axes de recherche permettant de faciliter la prise en compte des aspects sociaux, 
environnementaux et économiques dans l’écologie industrielle 

 

2 Articulation du SA D avec les autres sous-ateliers 
Le SA D est alimenté en amont par la réflexion menée dans le SA B. 

Le SA C, comprenant un retour d’expérience, pourra également alimenté le SA D en intégrant dans les 
critères d’analyse des éléments liés à l’évaluation des projets menés. 

Les autres SA sont par définition transverses à ARPEGE et impacteront le SA D par leur contenu. 

 

Sous-Atelier B

Sous-Atelier C

Sous-Atelier D

Sous-Atelier A & E

Retour d'expérience
sur les systèmes d'évaluation

Définition et
objectifs de
l'écologie
industrielle
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3 Cadrage conceptuel 
Rappeler la définition de l’écologie industrielle proposée par le SA B. 

Présenter l’écologie industrielle comme une transition facilitant le passage entre les démarches individuelles 
d’éco-efficacité (SME, ACV, technologie propre, etc.) et le développement durable. 

Développement durable

Ecologie Industrielle

Eco-efficacité

Management
environnemental

Prévention de la
pollution

Dépollution

Années Décennies Générations

Procédé de
fabrication

Partie de procédé
(End-of-Pipe)

Site
Multi-sites

Système
industriel

Produit
Cycle de vie

Société

Et
en

du
e 

du
 s

ys
tè

m
e 

co
ns

id
ér

é

Etendue du système temps Source : adaptation de Ray Côté 

 

Indicateurs
économiques

Indicateurs
environnementaux

Indicateurs
sociaux

In
dic

at
eu

rs
 d

'éc
o-

ef
fic

ac
ité

indicateurs socio-économ
iques

Indicateurs socio-écologiques

Evaluation d'éco-efficacité

Evaluation soutenable

Evaluation
environnementale Source : Martina Keitsch 

 

Une évaluation de la gouvernance (réseau de coopération) doit également être envisagée : comment 
évalue-t-on des niveaux de confiance, des coopération inter-acteurs, etc. ? 
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4 Prise en compte de la prospective territoriale dans le SA D 
 

L’animation du SA D, et donc de ses quatre réunions de 
travail, est envisagé dans la logique proposée par la 
prospective territoriale. 

Cela signifie que, dans la mesure du possible, les 
objectifs de chaque réunion et leur enchaînement, 
devront se référer aux questions clés posées par la 
prospective territoriale. A savoir : 

• D’où venons ? Diagnostics rétrospectifs. Les temps 
longs, la situation récente. 

• Qui sommes-nous ? Dynamiques actuelles, 
tendances lourdes et émergentes et connaissance 
des jeux d’acteurs 

• Que peut-il advenir ? Interactions entre les facteurs 
internes et externes, systémique de l’objet d’étude, 
mise en évidence des variables-clés, projection sur 
les futurs explorés (scénarios exploratoires et des futurs volontaires (scénarios normatifs) à long terme 
(10-20 ans) 

• Que voulons-nous ? Indications sur la ou les stratégie(s) possible(s) 

• Que pouvons-nous faire ? Plan opérationnel 

 

5 Déroulement et calendrier 

SA D1

• Etat des lieux
• Définition des 

enjeux

SA D2

Réponses 
possibles aux 

enjeux identifiés

SA D3

Définition d’un
cadre 

d’évaluation

SA D4

Formulation
des axes de
recherche

Travail préalableTravail préalable

SynthèseSynthèse

Juin - Septembre 2007

Octobre 2007 novembre 
2007

Décembre 
2007

Janvier 2007

Mars 2007

 
Je ne suis pas très sûr du calendrier... 

 

La prospective est outil collectif d’aide à la 
décision, une méthode permettant de réduire 
les incertitudes. 

Elle permet à un groupe de personnes de 
penser les avenirs possibles et 
souhaitables. 

Elle ne se substitue pas aux discours des 
acteurs, mais leur donne un cadre pour 
organiser leur vision. 

C’est une traduction des anticipations en 
objet de discussion. 

Elle superpose d’autres images aux images 
dominantes.
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6 Contenu et méthodologie 

6.1 Travail préalable 
Le travail préalable en amont de la série d’atelier vise à réaliser un état des lieux de la prise en compte des 
aspects sociaux, économiques et environnementaux dans le domaine de l’écologie industrielle. Il s’agira 
également d’analyser la prise de ces aspects dans les domaines connexes à l’écologie industrielle tels que : 

• Eco-efficacité (technologies propres, système de management environnementaux, ACV, etc.), 

• Développement durable. 

 

Questions clés : 

• Quelle évaluation ou système d’évaluation ? 

• Quels outils et quelles méthodes utilisés ? 

• Quels référentiels et quels indicateurs ? 

• Qui évalue et pourquoi ? 

 

Moyens 

Ce travail sur l’état des lieux sera réalisé par l’intermédiaire : 

• De recherches et synthèses bibliographiques, 

• D’un questionnaire d’enquête, 

• D’entretiens avec des experts. 

Il est donc nécessaire de produire : 

• Une liste de références bibliographiques 

• Un questionnaire d’enquête et une liste de personnes à interroger, 

• Un guide d’entretien et une liste des experts à solliciter, 

 

La prise en compte de la dimension historique de cet état des lieux ne sera pas prise en compte en raison 
du temps disponible pour le travail préalable. 

L’état des lieux sera partagé en amont de la première réunion. Il fera l’objet d’un document servant de 
support à la définition des enjeux liés aux systèmes d’évaluation (sociale, économique, environnementale) 
dans le domaine de l’écologie industrielle. 

Cette définition des enjeux est l’objet de la première réunion du sous-atelier D (SA D1). 

 

Liste des personnalités à solliciter 

• Walter Stahel (Institut de la Durée, Genève), 

• Suren Erkman (ICAST, Genève), 

• Danièle Poliautre (Ville de Lille), 

• Etc. à compléter 
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SA D1 : Etat des lieux et définition des enjeux (« Qui sommes-nous ? ») 
Objet de la réunion 

Cette première réunion s’articule en deux temps : 

1. Restitution et discussion sur l’état des lieux réalisé au cours du travail préalable, 

2. Définition des enjeux liés à la prise en compte des aspects sociaux, économiques et 
environnementaux dans le domaine de l’écologie industrielle. Il s’agit essentiellement de formuler 
des questions clés telles que : 

o Quels systèmes d’évaluation en écologie industrielle ? 

o Qui a besoin de cette évaluation et pourquoi ?  

o Etc. 

Déroulement 

1. Restitution et discussion de l’état des lieux (interventions ?) 

2. Formulation collective des questions clés 

 

6.2 SA D2 : Réponses possibles aux enjeux identifiés (« Que peut-il advenir ? ») 
Objet de la réunion 

Cette deuxième réunion doit permettre une projection des enjeux, c’est-à-dire de formuler collectivement les 
réponses possibles aux enjeux identifiés lors du SA D1. 

o Quels systèmes d’évaluation en écologie industrielle ?  Définition précise des aspects 
économiques, sociaux et environnementaux à prendre en compte dans le champ de 
l’écologie industrielle. 

o Qui a besoin de cette évaluation et pourquoi ?  Identification des acteurs utilisant, (ou 
pertinents pour utiliser) des systèmes d’évaluation. 

 

Il ne s’agit donc pas dans cette réunion d’apporter des réponses définitives aux enjeux, mais plutôt de 
définir, pour chaque question clé, un champ de réponses le plus exhaustif possible. Il s’agit ainsi de limiter 
au maximum les oublis afin de ne pas laisser des éléments importants de côté.  

 

Déroulement 

1. Rappel des enjeux identifiés au SA D1 

2. Formulation collective des réponses possibles aux questions clés 

 

6.3 SA D3 : Choix du cadre d’un système d’évaluation dédié à l’écologie 
industrielle (« Que voulons-nous ? ») 

Objet de la réunion 

Cette troisième réunion doit permettre de définir le cadre d’un système d’évaluation le mieux adapté aux 
objectifs et aux enjeux de l’écologie industrielle définis par ARPEGE. Il s’agit donc de faire des choix parmi 
les champs de réponses identifiés au SAD3 et de formaliser un cadre d’évaluation pour l’écologie 
industrielle. 

 

Déroulement 

1. Rappel des questions clés et de leur champ de réponses possibles, 
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2. Choix parmi les réponses, 

3. Définition d’un cadre d’évaluation adapté à l’écologie industrielle. 

 

 

6.4 SA D4 : Formulation des axes de Recherche (« Que pouvons-nous faire ?») 
Objet de la réunion 

Le cadre d’évaluation défini au SA D3 est un cadre idéal faisant apparaître des « manques » pouvant faire 
l’objet de recherches spécifiques. D’autres axes de recherche potentiels auront également émergés tout au 
long des trois premières réunions du SA D. 

 

Déroulement 

1. Rassembler les axes déjà identifiés, 

2. Identifier l’ensemble des « manques » du cadre d’évaluation, 

3. Formuler les axes de recherche pertinents concernant la prise en compte des aspects économique, 
sociaux et environnementaux. 

 

6.5 Rôle des animateurs 
• Poser le cadre de réflexion, 

• Préparer les documents supports, 

• Réaliser et coordonner le travail préalable à chaque réunion de sous-ateliers, 

• Animer les sous-ateliers, 

• Rédiger la synthèse, 

• Coordonner les actions intermédiaires, 

• Assurer le délai de réalisation des tâches, 

• Distribuer les rôles, 

• A compléter si nécessaire 

110



 

111



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 4 :  

 

 

Ecologie industrielle : une réponse aux enjeux des 
territoires ? 

 

 

Retours d’expérience en Europe 
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ÉÉcologie cologie 
IndustrielleIndustrielle

Une réponse aux enjeux des 
territoires ?

� Retours d’expérience en 
Europe

Credit © European Community, 
2006 
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Projets ayant servi de base pour le 
REX

� National industrial symbiosis programme (NISP) –
Royaume-Uni

� Analyse des flux de matière et empreinte écologique 
de la ville de York – Royaume uni

� Symbiose industrielle de Landskrona – Suède

� Modèle industriel régional de Santa Croce sull’Arno –

Italie

� Symbiose industrielle de Kalundborg – Danemark

� Inter industrial material flow management – Rhine 
Neckar, Allemagne

� Ecosite – République et canton de Genève, Suisse

� Port autonome de Marseille – France

� Agenda 21 de Lille – France

� Club d’écologie industrielle de Troyes – France

� Parc d’activité de Grande-Synthe – France

� SINET (Asia pro-Eco)

� ECOSIND (Interreg IIIC)
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Principaux enjeux

� Développement économique

� Protection de l’environnement

� Accroissement démographique

� Volontés politiques

� Enjeux sociaux

� Aspects réglementaires
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II

Réponses 
apportées 

par l’écologie 
industrielle
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Réponses

� Développement économique

� Protection de l’environnement

� Accroissement démographique

� Volontés politiques

� Enjeux sociaux

� Aspects réglementaires
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III

Points clé

et facteurs de 
succès
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Points à prendre en compte

� Diversité des types d’industries

� Proximité des structures à mettre en relation

� État des lieux du territoire

� Analyse approfondie des synergies possibles

� Contexte politique

� Vérification de la réglementation

� Mise en place d’une structure de coordination

� Étude des coûts et recherche de financements 
pérennes
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